














































































CCLMHD

Service Eau Potable

Bordereau de prix du service

Réf Libellé Observations/précisions U PU [€ HT]
1 Administratif

1.1 Ouverture / fermeture de branchement U 100.00

1.2 Relève de compteur hors période U 100.00

1.3 Pose / dépose de compteur Hors branchement neuf U 100.00

1.4 Déplacement non justifié d'un technicien h 100.00

1.5 Installation d'un compteur provisoire Ø 15 pour chantier Cpt + nourrice + MO 2h U 250.00

1.6 Envoi d'un compteur Ø 15 au LNE U 600.00

1.7 Amende forfaitaire pour fraude (prise d’eau illégale PI, 

intervention sur compteur, etc. voir règlement de service Eau 

Potable) F 300.00

2 Contrôles
2.1 Essai de pression sur conduite ml 15.00

2.2 Contrôle pression et débit sur PI U 25.00

3 Travaux
3.1 Forfait branchement neuf complet Ø 25  (< 6 ml, comprenant les 

pièces de fontainerie, le regard, le terrassement pleine terre en 

déblais remblais, la robinetterie, le compteur et robinet de 

chantier) F 1 700.00

3.2 Forfait branchement  neuf complet  Ø 25  (< 6 ml comprenant les 

pièces d'eau, le regard, la robinetterie, le compteur et robinet de 

chantier) F 1 500.00

3.3 Coût horaire Main d'Oeuvre h 60.00

3.4 Coût horaire Camion 12 T h 80.00

3.5 Coût journalier Mini pelle sans chauffeur J 120.00

3.6 Coût journalier Tractopelle sans chauffeur J 300.00

3.7 Coût journalier Compresseur mobile J 50.00

3.8 Installation de chantier Transfert du matériel, signalisation F 400.00

3.9 Terrassement pleine terre m³ 35.00

3.10 Plus-value pour brise roche h 200.00

3.11 Terrassement manuel h 50.00

3.12 Passage sans tranchée avec fusée pneumatique et 1 agent

ml 300.00

3.13 Evacuation des déblais m³ 40.00

3.14 Fourniture de sable concassé 0/4 m³ 40.00

3.15 Fourniture de gravette 4/8 m³ 35.00

3.16 Fourniture de tout venant concassé 0/22.5 m³ 35.00

3.17 Fourniture de béton 300 kg/m³ m³ 120.00

3.18 Réfection de voirie en enrobé à froid m² 25.00

3.19 Réfection de voirie en enrobé dense à chaud 150 kg/m² Sans préparation préalable m² 55.00

3.20 Réfection de voirie en émulsion bitume type bi-couche Sans préparation préalable m² 10.00

3.21 Sciage de chaussée ml 2.00

4 Fournitures
4.1 Fourniture de tabernacle  U 15.00

4.2 Fourniture de tube allonge télescopique 650-1100 U 65.00

4.3 Fourniture de réhausse de tube allonge l : 25 cm U 8.00

4.4 Fourniture de réhausse de carré de vanne 0,60 m U 80.00

4.5 Fourniture de réhausse de carré de vanne 1,00 m U 100.00

4.6 Fourniture de BAC ronde (type Soval 121) U 50.00

4.7 Fourniture de BAC hexagonale (type Soval 121) U 50.00

4.8 Fourniture d'entourage de BAC en béton U 20.00

4.9 Fourniture de PEHD PN 16 en couronne

4.9.1 PEHD 25 ml 1.20

4.9.2 PEHD 32 ml 2.00

4.9.3 PEHD 40 ml 2.90

4.9.4 PEHD 50 ml 4.40

4.9.5 PEHD 63 ml 6.90

4.10 Gaine TPC 50 ml 8.00

4.11 Fourniture de filet avertisseur bleu avec cable de détection

ml 1.00

4.12 Regard et tampon

4.12.1 Regard de comptage équipé pour 1 compteur Comprenant support cpt et robinetterie U 1 000.00

4.12.2 Regard de comptage équipé pour 2 compteurs Comprenant support cpt et robinetterie U 1 180.00

4.12.3 Tampon fonte circulaire série trottoir type B125 U 100.99

4.12.4 Tampon fonte circulaire série lourde type D 400 U 189.02
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CCLMHD

Service Eau Potable

Bordereau de prix du service

Réf Libellé Observations/précisions U PU [€ HT]
4.13 Fourniture de support compteur

4.13.1 Pour compteur Ø 15 Comprenant le rail support, le robinet avant 

compteur, le clapet anti-pollution EA / purge et le 

robinet après compteur U 135.00

4.13.2 Pour compteur Ø 20 U 150.00

4.14 Fourniture de compteur 

4.14.1 Ø 15 Comprenant le compteur,la tête émettrice, les joints 

d'étanchéité et la bague de scellement U 90.00

4.14.2 Ø 20 U 100.00

4.14.3 Ø 32 U 250.00

4.14.4 Ø 40 U 320.00

4.14.5 Ø 65 U 600.00

4.14.6 Ø 80 U 900.00

4.14.7 Ø 100 U 1 200.00

4.14.8 Tête radio compatible avec la gamme de compteur fournie 

et/ou installée U 50.00

Autres fournitures : prix catalogue + 10 %
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La loi NOTRé a redistribué les compétences des collectivités, conférant aux communautés de 
communes la compétence pour définir les aides en matière d’immobilier d’entreprise de plein 
droit (article L.1511-3 du Code Général des Collectivités Territoriales).  

 
Le présent règlement définit les modalités d’intervention de la CCLMHD en matière d’aide aux 
entreprises.  
 
Ce règlement est valable pour une durée illimitée et modifiable par le Conseil Communautaire. 
Il a été présenté en conseil communautaire et validé par la délibération xxx. Le présent 
règlement a été modifié par la délibération xx en date du 25 novembre 2025. 
 

 

L’octroi d’une des aides du présent règlement est soumis au dépôt d’un dossier de 
demande d’aide AVANT engagement de l’action et démarrage du projet 

 

 
Pour contacter les services de la CCLMHD : mobilites@cclmhd.fr / 06.09.37.91.70 
Pour contacter les services du département : Jean-Christophe.Jacquin@doubs.fr / 03.81.25.81.50 

  

Règlement d’Intervention Economique en matière 
d’Aides à l’Immobilier d’Entreprise. 

Communauté de Communes des Lacs et Montagnes 
du Haut Doubs 

mailto:mobilites@cclmhd.fr
mailto:Jean-Christophe.Jacquin@doubs.fr
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Fiche n°1 | Construction, acquisition, extension et restructuration immobilières 

 

Bénéficiaires de l’aide : 

Les TPE-PME au sens européen du terme  
o Une entreprise qui emploie moins de 250 salariés, 
o Effectue moins de 50 M€ de CA ou moins de 43 M€ de total bilan, 
o N’appartient pas à plus de 25% à un groupe de plus de 250 personnes (après 

consolidation des effectifs des filiales détenues à plus de 25%). 
 

 
Sont éligibles :  
 

• Toutes entreprises ou structures inscrites au Registre du Commerce et des Sociétés 
(RCS) ou au Répertoire des Métiers (RM), localisées sur le territoire de la CCLMHD et 
relevant des secteurs : industriels, artisanat de production, commerce de gros 
interentreprises, services innovants (numérique, informatique), prestations de services, 
structures exerçant une activité contribuant au rayonnement touristique, 
 

• Les entreprises du secteur de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) relevant des 
secteurs d’activités précités. (Structures ayant un statut relevant de l’ESS 
(association, coopérative, mutuelle, fondation) ou structures d’Insertion par l’Activité 
Economique, 

 

• Les activités agricoles lorsqu’elles sont inscrites au Registre du Commerce pour les 
activités de vente directe et que le projet concerne ladite activité,  
 

• Les crédits-bailleurs lorsque le crédit-preneur est une entreprise éligible, 
 

• Les Sociétés civiles immobilières uniquement si le gérant détient au moins 50% des 
parts de la société d’exploitation et 50 % des part de la SCI. Dans le cadre de l’assiette 
subventionnelle, cela ne peut concerner que les surface du bâtie destine à l’activité de 
production partageant un actionnaire commun avec la SCI. 

 

Sont exclues :  

• Les entreprises en redressement, ou non à jour des obligations réglementaires fiscales 
ou sociales, 
 

• Les entreprises relevant des secteurs de l’agriculture, l’aquaculture et la pêche. 
 

 

Opérations éligibles : 
 
La CCLMHD s’engage à accompagner les investissements immobiliers, dans le cadre d'un 
projet économique, respectueux des engagements environnementaux, et sous réserve du 
strict respect des règlementations et prescriptions d'urbanisme : 

 

- La construction de bâtiment, 
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- L’acquisition de bâtiment (hors frais d’acte), 
- L’extension de bâtiment existant dont au moins une partie de la surface est déjà 

occupée par une activité éligible, 
- La réhabilitation de bâtiment, travaux touchant à la structure du bâti, 
- En cas de projet immobilier « mixte » opération sur un bâtiment dont la totalité de la 

surface n’est pas dédiée à l’activité éligible, seules les dépenses relatives aux surfaces 
dévolues à l’activité éligible sont prises en compte. 

 
Ne sont pas éligibles :  
 

• Les simples travaux de réparation ou de rénovation partielle, 

• Les travaux réalisés en auto-construction (à l’exception du cout des matériaux mis en 
œuvre), 

• L’achat de terrain et la démolition de bâtiments, 

• Les travaux de reconstruction après sinistre, 

• Le mobilier et le matériel, les installations téléphoniques, baies de brassage, 
vidéosurveillances. 

 
 

 

Nature de l’aide : 
 
 
Montant de l’aide de la CCLMHD : 
L’aide se fera sous forme de subvention dans la limite de l’enveloppe budgétaire annuelle 
allouée au dispositif et votée par le Conseil communautaire : 

• Taux de 10% du montant HT éligible. 

• Plafonnée sur 100 000 €. 
 
Plancher d’aide : 800 euros, si les justificatifs de dépenses amènent à un recalcul de l’aide et 
un montant final à verser inférieur à 800 euros, l’aide sera considérée comme caduque. 

 

 

Critères d’octroi des aides : 
 
L’entreprise s’engage à maintenir dans son patrimoine et sur site les investissements aidés en 
activité, pendant une période minimum de 5 ans à compter de la décision d’attribution d’une 
aide à l’immobilier par la communauté de commune. Elle s’engage aux respects des normes 
environnementales en vigueur et à toutes actions menées en ce sens présentes sur le 
territoire. 
 
Un délai de carence de 5 ans, à compter de la date d’attribution de l’aide est appliqué avant 
que l’entreprise ne puisse présenter une nouvelle demande d’aide. 
 
Le délai de demande des fonds de la subvention attribuée est limité à 2 ans à partir de la 
convention, et elle sera caduque après ce délai. Cette clause sera appliquée à toute entreprise 
réglementée. 
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Modalité d’octroi de l’aide : 
 
Dépôt et pré-instruction de la demande 
 
L’octroi de cette aide est soumis au dépôt d’un dossier de demande de subvention, avant 
engagement de l’action, comprenant : 
 

1. Le porteur de projet adresse un courrier d’intention au Président de la CCLMHD. Dans 
la mesure du possible, le courrier doit être accompagné d’un premier descriptif du 
projet, d’un calendrier prévisionnel de réalisation ainsi que d’un estimatif budgétaire.  

2. Le service instructeur de la CCLMHD ou le département prend contact avec le porteur 
de projet et lui adresse en retour un dossier mentionnant les pièces justificatives à 
fournir pour l’instruction (cf. annexe 1).  

3. À réception du dossier et des pièces justificatives, le service instructeur vérifie 
l’éligibilité du projet et la conformité des pièces présentées.  

4. Si le dossier est réputé complet, un accusé-réception est délivré au demandeur. Ce 
document ne vaut pas accord de subvention mais permet au porteur, le cas échéant, 
de commencer son opération. 

 
Passage en commission « développement économique » et en en Bureau 
Communautaire et finalisation de l’instruction qui l’examine et formule un avis.  

o L’évaluation du dossier prendra notamment en compte :  
- l’intérêt de l’activité pour le territoire (ex. : filière concernée, activité 
faisant défaut, activité à valeur ajoutée, activité ancrée localement…),  
- la crédibilité du porteur de projet (compétences, qualifications et 
expériences, motivation…),  
- l’impact du projet sur l’attractivité (ex : occupation d’un local vacant, 
remise en état d’un bâtiment particulièrement visible…) et son intérêt 
pour l’activité (ex : extension nécessaire…),  
- l’impact potentiel du projet en termes d’emplois,  
- l’engagement du porteur de projet en matière environnementale et 
sociale.  

 
La commission « développement économique » se réserve le droit de demander toute pièce 
complémentaire qu’elle juge nécessaire pour l’examen de la demande. Elle peut en outre 
inviter le demandeur à présenter son projet et le maire de la commune, où se situera 
l’opération, sera systématiquement associé 
 
Délibération du Conseil Communautaire et signature de la convention :  
 

o Le Conseil Communautaire est appelé à délibérer sur l’attribution de l’aide au 
demandeur, suivant l’avis émis par la commission « développement économique ».  

Versement de l’aide 

L'aide accordée est versée en une fois sur présentation des factures acquittées et conformes 
aux devis fournis au moment du dépôt de dossier. 

 

Dans le cas d’une subvention complémentaire obtenue par le Département du Doubs, le 

versement se fera de la même façon sur présentation des mêmes justificatifs. 
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Engagement des parties  

Le porteur de projet autorise la CCLMHD, si elle le souhaite, à diffuser des informations sur 
cette opération à travers ses supports de communication.  

Le porteur s'engage à réaliser les travaux et à communiquer sur l'aide de la CCLMHD sur tout 
support de communication.  

Il s'engage également à transmettre toute information que la CCLMHD lui demandera sur le 
chantier.  

Si le bénéficiaire ne respecte pas ses engagements ou en cas de non-respect du projet initial : 
la CCLMHD se réserve le droit de réétudier son dossier afin de procéder à une déchéance 
partielle ou totale de la subvention accordée avant ou après le versement de l'aide. 

Durée de mise en œuvre de régime d'aide 

Ce règlement est valable pour une durée illimitée et modifiable par délibération du Conseil 
communautaire. 

Délégation d'octroi de la subvention 

Pour la mise en œuvre de ce règlement d'intervention, la CCLMHD peut déléguer sa 
compétence d'octroi de l'aide au département du Doubs. Dans ce cadre le département pourra 
compléter l'aide accordée selon les dispositifs départementaux en vigueur, à la signature de 
la convention. 

 Abondement des aides  

L'aide à l'immobilier d'entreprise peut également être complétée par une aide européenne, 
régionale selon les dispositifs en vigueur.  
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Fiche n°2 |Hébergement touristiques – Projet immobilier 

 

 

Bénéficiaires de l’aide : 
 

• Les PME au sens européen du terme  
o Une entreprise qui emploie moins de 250 salariés, 
o Effectue moins de 50 M€ de CA ou moins de 43 M€ de total bilan, 
o N’appartient pas à plus de 25% à un groupe de plus de 250 personnes (après 

consolidation des effectifs des filiales détenues à plus de 25%). 
o Les associations  
o  Les individuels 

 

Sont éligibles :  
 

• Les hôtels ou résidences de tourisme classés 2 étoiles minimum ou visant ce 
classement, 
 

• Les propriétaires et/ou exploitants de campings ou de parcs résidentiels de loisirs 

ouverts au moins cinq mois par an, classés 2 étoiles minimum ou visant ce 

classement et qui s’engagent dans le dispositif « Qualité Tourisme » régional.  Les 

équipements devront être ouverts à la location en régime hôtelier uniquement 

(location à l’année non autorisée), 

 

• Les gîtes d’étape et de séjour d’une capacité minimale de 2 lits situés sur un itinéraire 
structurant (distance maximale de 5 km), ouverts au minimum 6 mois par an et 
permettant l’accueil individuel à la nuitée des randonneurs. Ces structures devront 
disposer d’espaces communs (cuisine, salle à manger, salon…) permettant d’accueillir 
simultanément un nombre de personnes au moins équivalent au nombre de lits 
proposés, 
 

• Les hébergements de groupes d’une capacité minimale de 8 lits, ouverts au minimum 
6 mois par an. Ces structures devront disposer d’espaces communs permettant 
d’accueillir simultanément un nombre de personnes au moins équivalent au nombre de 
lits proposés, 

 

• Les hébergements mixtes d’une capacité minimale de 14 lits composés de plusieurs 
unités sur un même site (villages de gîtes par exemple).  

 

Le portage du projet par une Société Civile Immobilière est éligible à condition que l’entreprise 
ou l’entrepreneur bénéficiaire du local soit associé majoritaire de la SCI. 
 
 
Sont exclues : 
 

- Les entreprises en redressement, ou non à jour des obligations réglementaires fiscales 
ou sociales.  
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Opérations éligibles : 
 

- La construction de bâtiment, 
- L’acquisition de bâtiment (hors frais d’acte), 
- L’extension de bâtiment existant dont au moins une partie de la surface est déjà 

occupée par une activité éligible, 
- La réhabilitation de bâtiment, travaux touchant à la structure du bâti, 
- Implantation d’habitations légères de loisirs et de résidences mobiles dans le périmètre 

d’un camping ou d’un parc résidentiel de loisirs, 
- Implantation d’hébergements innovants dans le périmètre d’un camping ou d’un parc 

résidentiel de loisirs : acquisition ou construction d’hébergements novateurs tels que 
yourtes, roulottes, cabanes dans les arbres… 

 
 
Ne sont pas éligibles :  

• Les simples travaux de réparation ou de rénovation partielle, 

• Les travaux réalisés en auto-construction, 

• Les autres dépenses d’acquisition ou de location (loyer, terrains, fonds de commerce, 
parts de société, frais de notaire, etc.), 

• La démolition de bâtiments, 

• Le mobilier et le matériel, les installations téléphoniques, baies de brassage, 
vidéosurveillances, 

• Les travaux de reconstruction après sinistre, 

• Les travaux rénovation n’entrainant pas l’augmentation de la capacite d’accueil 
touristique.  

 

Nature de l’aide : 

 

Montant de l’aide de la CCLMHD : 
L’aide se fera sous forme de subvention dans la limite de l’enveloppe budgétaire annuelle 
allouée au dispositif et votée par le Conseil communautaire : 

• Taux de 10% du montant HT éligible 

• Plafonnée sur 100 000 €  
 
 
Plancher d’aide : 800 euros, si les justificatifs de dépenses amènent à un recalcul de l’aide et 
un montant final à verser inférieur à 800 euros, l’aide sera considérée comme caduque. 

 

Critères d’octroi des aides : 
 
L’entreprise s’engage à maintenir dans son patrimoine et sur site les investissements aidés en 
activité, pendant une période minimum de 5 ans à compter de la décision d’attribution d’une 
aide à l’immobilier par la communauté de commune. Elle s’engage aux respects des normes 
environnementales en vigueur et à toutes actions menées en ce sens présentes sur le 
territoire. 
Les bénéficiaires ont pour engagement d’adhérer à l’Office du Tourisme du Haut-Doubs 
pendant 5 ans.  
 
Un délai de carence de 5 ans, à compter de la date d’attribution de l’aide est appliqué avant 
que l’entreprise ne puisse présenter une nouvelle demande d’aide. 
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Le délai de demande des fonds de la subvention attribuée est limité à 2 ans à partir de la 
convention, et elle sera caduque après ce délai. Cette clause sera appliquée à toute entreprise 
réglementée. 

 

Modalité d’octroi de l’aide : 
 
Dépôt et pré-instruction de la demande 
 
L’octroi de cette aide est soumis au dépôt d’un dossier de demande de subvention, avant 
engagement de l’action, comprenant : 
 

1. Le porteur de projet adresse un courrier d’intention au Président de la CCLMHD. 
Dans la mesure du possible, le courrier doit être accompagné d’un premier 
descriptif du projet, d’un calendrier prévisionnel de réalisation ainsi que d’un 
estimatif budgétaire.  

2. Le service instructeur de la CCLMHD ou le département prend contact avec le 
porteur de projet et lui adresse en retour un dossier mentionnant les pièces 
justificatives à fournir pour l’instruction (cf. annexe 1).  

3. À réception du dossier et des pièces justificatives, le service instructeur vérifie 
l’éligibilité du projet et la conformité des pièces présentées.  

4. Pour les projets touristiques, l’avis du Comité Départemental du Tourisme et de 
la Région seront sollicités lors de l’instruction du dossier. 

5. Si le dossier est réputé complet, un accusé-réception est délivré au demandeur. 
Ce document ne vaut pas accord de subvention mais permet au porteur, le cas 
échéant, de commencer son opération. 

 
 
Passage en commission « développement économique » et en en Bureau 
Communautaire et finalisation de l’instruction qui l’examine et formule un avis.  

o L’évaluation du dossier prendra notamment en compte :  
- l’intérêt de l’activité pour le territoire (ex. : filière concernée, activité 

faisant défaut, activité à valeur ajoutée, activité ancrée localement…),  
- la crédibilité du porteur de projet (compétences, qualifications et 

expériences, motivation…),  
- l’impact du projet sur l’attractivité (ex : occupation d’un local vacant, 

remise en état d’un bâtiment particulièrement visible…) et son intérêt pour 
l’activité (ex : extension nécessaire…),  

- l’impact potentiel du projet en termes d’emplois,  
- l’engagement du porteur de projet en matière environnementale et 

sociale.  
 
La commission « développement économique » se réserve le droit de demander toute pièce 
complémentaire qu’elle juge nécessaire pour l’examen de la demande. Elle peut en outre 
inviter le demandeur à présenter son projet et le maire de la commune, où se situera 
l’opération, sera systématiquement associé 
 
Délibération du Conseil Communautaire et signature de la convention :  
 

o Le Conseil Communautaire est appelé à délibérer sur l’attribution de l’aide au 
demandeur, suivant l’avis émis par la commission « développement économique ».  

o Le Président de la Communauté de Communes signe une convention d’attribution de 
l’aide avec le bénéficiaire, convention reprenant les modalités d’intervention et les 
engagements des parties. / En cas d'avis favorable, une convention d'attribution de 
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l'aide est rédigée et signée par le Département, le bénéficiaire, et le Président de la 
CCLMHD. Cette convention reprend les modalités d'intervention et les engagements 
des parties. 

 
 

Versement de l’aide 

L'aide accordée est versée en une fois sur présentation des factures acquittées et conformes 
aux devis fournis au moment du dépôt de dossier 

Dans le cas d’une subvention complémentaire obtenue par le Département du Doubs, le 

versement des deux aides s’effectuera en 1 fois sur présentation des mêmes justificatifs. 

Engagement des parties  

Le porteur de projet autorise la CCLMHD, si elle le souhaite, à diffuser des informations sur 
cette opération à travers ses supports de communication.  

Le porteur s'engage à réaliser les travaux et à communiquer sur l'aide de la CCLMHD sur tout 
support de communication.  

De plus, le porteur du projet doit adhérer à l’office du tourisme et justifier de son activité 
touristique pendant les 8 premières années.  

Il s'engage également à transmettre toute information que la CCLMHD lui demandera sur le 
chantier.  

Si le bénéficiaire ne respecte pas ses engagements ou en cas de non-respect du projet initial : 
la CCLMHD se réserve le droit de réétudier son dossier afin de procéder à une déchéance 
partielle ou totale de la subvention accordée avant ou après le versement de l'aide. 

Durée de mise en œuvre de régime d'aide 

Ce règlement est valable pour une durée illimitée et modifiable par délibération du Conseil 
communautaire. 

Délégation d'octroi de la subvention 

Pour la mise en œuvre de ce règlement d'intervention, la CCLMHD peut déléguer sa 
compétence d'octroi de l'aide au département du Doubs. Dans ce cadre le département pourra 
compléter l'aide accordée selon les dispositifs départementaux en vigueur, à la signature de 
la convention. 

 Abondement des aides  

L'aide à l'immobilier d'entreprise peut également être complétée par une aide européenne, 
régionale selon les dispositifs en vigueur. 
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Fiche n°3 | soutien au dernier commerce rural 

 

Bénéficiaires de l’aide : 

• Les PME au sens européen du terme  
o Une entreprise qui emploie moins de 250 salariés, 
o Effectue moins de 50 M€ de CA ou moins de 43 M€ de total bilan, 
o N’appartient pas à plus de 25% à un groupe de plus de 250 personnes (après 

consolidation des effectifs des filiales détenues à plus de 25%). 

• Les associations  

• Les communes lorsque l’initiative privée est défaillante. 
 
Sont éligibles : 
 

• Toutes entreprises ou structures inscrites au Registre du Commerce et des Sociétés 
(RCS) ou au Répertoire des Métiers (RM), localisées sur le territoire de la CCLMHD 
favoriser le maintien ou le développement d’activités commerciales ou artisanales de 
première nécessité en zones rurales.  

• L’activité proposée doit constituer le dernier commerce du village et concerner l’un au 
moins des secteurs suivants : 
o Boucherie, boulangerie, épicerie ou commerce multi-service (afin d’améliorer la 

rentabilité de ces points de vente et pour valoriser leur rôle d’animation locale, 
peuvent être adjointes des activités complémentaires telles que : café, tabac, vente 
de produits locaux…) ; 

o Artisanat de production ou de services. 

Opération éligible : 
 

Les projets doivent avoir une utilité sociale reconnue et mettre en évidence les atouts 
spécifiques locaux et s’appuyer sur des besoins identifiés. Ils doivent être économiquement 
viables et ne pas induire de distorsion de concurrence locale. 
 
La CCLMHD s’engage à accompagner les investissements immobiliers, dans le cadre d'un 
projet économique, respectueux des engagements environnementaux, et sous réserve du 
strict respect des règlementations et prescriptions d'urbanisme : 

- La construction de bâtiment, 
- L’acquisition de bâtiment (hors frais d’acte), 
- L’extension de bâtiment existant dont au moins une partie de la surface est déjà 

occupée par une activité éligible, 
- La réhabilitation de bâtiment, travaux touchant à la structure du bâti, 
- En cas de projet immobilier « mixte » (opération sur un bâtiment dont la totalité de la 

surface n’est pas dédiée à l’activité éligible, seules les dépenses relatives aux surfaces 
dévolues à l’activité éligible sont prises en compte). 

 
Dans le cadre d’un projet d’aménagement ou de construction d’un bâtiment par une collectivité, 
le local sera mis par le maître d’ouvrage public à disposition du commerçant ou de l’artisan au 
terme d’un bail à titre précaire ou commercial ou d’un contrat de location-vente. 
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Ne sont pas éligibles :  
 

• Les simples travaux de réparation ou de rénovation partielle, 

• Les travaux réalisés en auto-construction,  

• Les constructions intégrant une habitation (sauf petit logement de fonction à l’étage du 
bâtiment sous réserve que le document d’urbanisme de référence de la commune le 
permette),  

• Les autres dépenses d’acquisition ou de location (loyer, terrains, fonds de commerce, 
parts de société, frais de notaire, etc.), 

• La démolition de bâtiments, 

• Les travaux de reconstruction après sinistre, 

• Le mobilier et le matériel, les installations téléphoniques, baies de brassage, 
vidéosurveillances. 

 

Nature de l’aide : 

 

Montant de l’aide de la CCLMHD : 
L’aide se fera sous forme de subvention dans la limite de l’enveloppe budgétaire annuelle 
allouée au dispositif et votée par le Conseil communautaire : 

• Taux de 10% du montant HT éligible 

• Plafonnée sur 100 000 €  
 
Plancher d’aide : 800 euros, si les justificatifs de dépenses amènent à un recalcul de l’aide et 
un montant final à verser inférieur à 800 euros, l’aide sera considérée comme caduque. 

 

Modalité d’octroi de l’aide : 
 
Dépôt et pré-instruction de la demande 
 
L’octroi de cette aide est soumis au dépôt d’un dossier de demande de subvention, avant 
engagement de l’action, comprenant :  
 

1. Le porteur de projet adresse un courrier d’intention au Président de la CCLMHD. Dans 
la mesure du possible, le courrier doit être accompagné d’un premier descriptif du 
projet, d’un calendrier prévisionnel de réalisation ainsi que d’un estimatif budgétaire.  

2. Le service instructeur de la CCLMHD ou le département prend contact avec le porteur 
de projet et lui adresse en retour un dossier mentionnant les pièces justificatives à 
fournir pour l’instruction (cf. annexe 1).  

3. À réception du dossier et des pièces justificatives, le service instructeur vérifie 
l’éligibilité du projet et la conformité des pièces présentées.  

4. Si le dossier est réputé complet, un accusé-réception est délivré au demandeur. Ce 
document ne vaut pas accord de subvention mais permet au porteur, le cas échéant, 
de commencer son opération. 

 
Passage en commission « développement économique » et en en Bureau 
Communautaire et finalisation de l’instruction qui l’examine et formule un avis.  

o L’évaluation du dossier prendra notamment en compte :  
- l’intérêt de l’activité pour le territoire (ex. : filière concernée, activité 

faisant défaut, activité à valeur ajoutée, activité ancrée localement…),  
- la crédibilité du porteur de projet (compétences, qualifications et 

expériences, motivation…),  
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- l’impact du projet sur l’attractivité (ex : occupation d’un local vacant, 
remise en état d’un bâtiment particulièrement visible…) et son intérêt pour 
l’activité (ex : extension nécessaire…),  

- l’impact potentiel du projet en termes d’emplois,  
- l’engagement du porteur de projet en matière environnementale et 

sociale.  
 
La commission « développement économique » se réserve le droit de demander toute pièce 
complémentaire qu’elle juge nécessaire pour l’examen de la demande. Elle peut en outre 
inviter le demandeur à présenter son projet et le maire de la commune, où se situera 
l’opération, sera systématiquement associé 
 
Délibération du Conseil Communautaire et signature de la convention :  
 

o Le Conseil Communautaire est appelé à délibérer sur l’attribution de l’aide au 
demandeur, suivant l’avis émis par la commission « développement économique ».  

 
 

Versement de l’aide 

L'aide accordée est versée en une fois sur présentation des factures acquittées et conformes 
aux devis fournis au moment du dépôt de dossier. 

 

Dans le cas d’une subvention complémentaire obtenue par le Département du Doubs, le 

versement des deux aides s’effectuera en 1 fois sur présentation des mêmes justificatifs. 

Engagement des parties  

Le porteur de projet autorise la CCLMHD, si elle le souhaite, à diffuser des informations sur 
cette opération à travers ses supports de communication.  

Le porteur s'engage à réaliser les travaux et à communiquer sur l'aide de la CCLMHD sur tout 
support de communication.  

Il s'engage également à transmettre toute information que la CCLMHD lui demandera sur le 
chantier.  

Si le bénéficiaire ne respecte pas ses engagements ou en cas de non-respect du projet initial : 
la CCLMHD se réserve le droit de réétudier son dossier afin de procéder à une déchéance 
partielle ou totale de la subvention accordée avant ou après le versement de l'aide. 

Durée de mise en œuvre de régime d'aide 

Ce règlement est valable pour une durée illimitée et modifiable par délibération du Conseil 
communautaire. 

Délégation d'octroi de la subvention 

Pour la mise en œuvre de ce règlement d'intervention, la CCLMHD peut déléguer sa 
compétence d'octroi de l'aide au département du Doubs. Dans ce cadre le département pourra 
compléter l'aide accordée selon les dispositifs départementaux en vigueur, à la signature de 
la convention. 

 Abondement des aides  

L'aide à l'immobilier d'entreprise peut également être complétée par une aide européenne, 
régionale selon les dispositifs en vigueur. 
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Fiche n°4 | Professionnels de santé – Projet immobilier et aide à l’installation sur le territoire 

 

Bénéficiaires de l’aide : 

• Professionnels de santé portant une nouvelle installation et/ou un projet immobilier. 

L’aide est exclusivement destinée aux personnes morales ou physiques énumérées ci-
dessus.  

Dans le cadre d’un montage juridique sous forme de Société Civile Immobilière (SCI), l’aide 
sera directement versée à l’entreprise hébergée dans le bâtiment (sous-réserve de son 
éligibilité). Il en va de même pour les organismes de crédit-bail. 

 

Opérations éligibles : 

La CCLMHD s’engage à accompagner les investissements immobiliers permettant 
l’accroissement de l’offre de santé sur le territoire et sous réserve du strict respect des 
règlementations et prescriptions d'urbanisme : 

- La construction de bâtiment, 
- L’acquisition de bâtiment (hors frais d’acte), 
- L’extension de bâtiment existant dont au moins une partie de la surface est déjà 

occupée par une activité éligible, 
- La réhabilitation de bâtiment, travaux touchant à la structure du bâti. 
 

 

Dans le cas d’un projet déposé par une Maison de Santé Pluridisciplinaire, les 
conditions suivantes sont requises : 

• Projet en cohérence avec le Contrat Local de Santé du PETR du Doubs, 

• Projet en cohérence avec le Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité 
des Services au Public, 

• Un minimum de 2 médecins généralistes dans la MSP, 

• Avoir rédigé un projet de santé, 

• Être en zone déficitaire, 

• Avoir l’accréditation « Maison de santé » ou un accord préalable de l’ARS sur le projet. 

 
 
Ne sont pas éligibles :  
 

• Les simples travaux de réparation ou de rénovation partielle, 

• Les travaux réalisés en auto-construction,  

• Les constructions intégrant une habitation (sauf petit logement de fonction pour les 
remplaçants, médecins de garde, stagiaires) sous réserve que le document 
d’urbanisme de référence de la commune le permette), 

• Les autres dépenses d’acquisition ou de location (loyer, terrains, fonds de commerce, 
parts de société, frais de notaire, etc.), 

• La démolition de bâtiments,  
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• Le mobilier et le matériel, les installations téléphoniques, baies de brassage, 
vidéosurveillance. 
 

Nature de l’aide sur l’immobilier :  

 

Montant de l’aide de la CCLMHD : 
L’aide se fera sous forme de subvention dans la limite de l’enveloppe budgétaire annuelle 
allouée au dispositif et votée par le Conseil communautaire : 

• Taux de 10% du montant HT éligible 

• Plafonnée sur 100 000 €  
 
Plancher d’aide : 800 euros, si les justificatifs de dépenses amènent à un recalcul de l’aide et 
un montant final à verser inférieur à 800 euros, l’aide sera considérée comme caduque. 

 

Modalité d’octroi de l’aide : 
 
Dépôt et pré-instruction de la demande 
 
L’octroi de cette aide est soumis au dépôt d’un dossier de demande de subvention, avant 
engagement de l’action, comprenant : 
 

5. Le porteur de projet adresse un courrier d’intention au Président de la CCLMHD. Dans 
la mesure du possible, le courrier doit être accompagné d’un premier descriptif du 
projet, d’un calendrier prévisionnel de réalisation ainsi que d’un estimatif budgétaire.  

6. Le service instructeur de la CCLMHD ou le département prend contact avec le porteur 
de projet et lui adresse en retour un dossier mentionnant les pièces justificatives à 
fournir pour l’instruction (cf. annexe 1).  

7. À réception du dossier et des pièces justificatives, le service instructeur vérifie 
l’éligibilité du projet et la conformité des pièces présentées.  

8. Si le dossier est réputé complet, un accusé-réception est délivré au demandeur. Ce 
document ne vaut pas accord de subvention mais permet au porteur, le cas échéant, 
de commencer son opération. 

 
Passage en commission « développement économique » et en en Bureau 
Communautaire et finalisation de l’instruction qui l’examine et formule un avis :  

o L’évaluation du dossier prendra notamment en compte :  
- l’intérêt de l’activité pour le territoire (ex. : filière concernée, activité faisant défaut, activité à 
valeur ajoutée, activité ancrée localement…),  
- la crédibilité du porteur de projet (compétences, qualifications et expériences, motivation…),  
- l’impact du projet sur l’attractivité (ex : occupation d’un local vacant, remise en état d’un 
bâtiment particulièrement visible…) et son intérêt pour l’activité (ex : extension nécessaire…),  
- l’impact potentiel du projet en termes d’emplois,  
- l’engagement du porteur de projet en matière environnementale et sociale.  
 
La commission « développement économique » se réserve le droit de demander toute pièce 
complémentaire qu’elle juge nécessaire pour l’examen de la demande. Elle peut en outre 
inviter le demandeur à présenter son projet et le maire de la commune, où se situera 
l’opération, sera systématiquement associé 
 
Délibération du Conseil Communautaire et signature de la convention :  
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o Le Conseil Communautaire est appelé à délibérer sur l’attribution de l’aide au 
demandeur, suivant l’avis émis par la commission « développement économique ».  

 

Versement de l’aide 

L'aide accordée est versée en une fois sur présentation des factures acquittées et conformes 
aux devis fournis au moment du dépôt de dossier. 

 
Dans le cas d’une subvention complémentaire obtenue par le Département du Doubs, le 

versement des deux aides s’effectuera en 1 fois sur présentation des mêmes justificatifs. 

Engagement des parties  

Le porteur de projet autorise la CCLMHD, si elle le souhaite, à diffuser des informations sur 
cette opération à travers ses supports de communication.  

Le porteur s'engage à réaliser les travaux et à communiquer sur l'aide de la CCLMHD sur tout 
support de communication.  

Il s'engage également à transmettre toute information que la CCLMHD lui demandera sur le 
chantier.  

Si le bénéficiaire ne respecte pas ses engagements ou en cas de non-respect du projet initial : 
la CCLMHD se réserve le droit de réétudier son dossier afin de procéder à une déchéance 
partielle ou totale de la subvention accordée avant ou après le versement de l'aide. 

Durée de mise en œuvre de régime d'aide 

Ce règlement est valable pour une durée illimitée et modifiable par délibération du Conseil 
communautaire. 

Délégation d'octroi de la subvention 

Pour la mise en œuvre de ce règlement d'intervention, la CCLMHD peut déléguer sa 
compétence d'octroi de l'aide au département du Doubs. Dans ce cadre le département pourra 
compléter l'aide accordée selon les dispositifs départementaux en vigueur, à la signature de 
la convention. 

 Abondement des aides  

L'aide à l'immobilier d'entreprise peut également être complétée par une aide européenne, 
régionale selon les dispositifs en vigueur. 
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Pour rappel :  
 
Tous les types de projets doit se situer sur le territoire de la CCLMHD. Les aides seront 

octroyées dans la limite de l’enveloppe budgétaire annuelle et fonction des dates de dépôt des 

dossiers complets. Dans le cas où l’enveloppe budgétaire d’une année est totalement 

consommée, et que des dossiers complets restent en attente, ils seront prioritaires l’année 

suivante. Le fait d’être éligible à une subvention ne constitue pas un droit de bénéficier de 

ladite subvention. L’attribution de l’aide n’est pas automatique, elle résulte d’un examen 

déterminant l’intérêt économique local, la situation financière de l’entreprise et les autres aides 

perçues par l’entreprise. Ces subventions, inscrites dans le régime d’aides de minimis, sont 

cumulables avec d’autres aides dans le respect des régimes d’aides d’État. Un bénéficiaire ne 

peut pas cumuler plusieurs aides de la Communauté de Communes et ne pourra déposer un 

second dossier que 5 ans après avoir déposé le premier 

 
 

Annexe 1 : 

LISTE DES PIÈCES POUR LE DÉPÔT D’UN DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION  
 

 

• Lettre de sollicitation d’une aide adressée à Monsieur le président de la CCLMHD  

• Dossier de demande de dossier de subvention 

• L’extrait Kbis de l’entreprise, 

• Les statuts de l’entreprise,  

• Présentation de l’entreprise avec les CV des dirigeants (organigramme fonctionnel) et 
l’organigramme juridique, 

• Le descriptif du projet, 

• Les devis des travaux à effectuer ou une estimation des travaux au stade APD, 

• Les plans, 

• Le justificatif d’un dépôt de permis ou d’autorisation d’urbanisme 

• Le plan de financement (avec les attestations de la banque d’accord et de déblocage 
des fonds et les notifications des aides des financeurs), 

• Liste des concours financiers ou en nature en provenance de toute collectivité dont le 
demandeur a bénéficié au cours des trois derniers exercices (aides fléchées « de 
minimis »), 

• Les bilans des 3 derniers exercices (business plan en cas de création d’entreprise), 

• Le compte de résultat prévisionnel, 

• L’estimation du nombre d’emplois créés ou maintenus, 

• La déclaration de l’ensemble des aides sollicitées, 

• Le RIB de l’entreprise, 

• Les attestations fiscales et sociales, attestation sur l’honneur que le demandeur n’est 
pas en liquidation ou redressement judiciaire, 

• En cas de SCI : comptes de la SCI et de la société d’exploitation, protocole de location, 

• En cas de crédit-bail : projet de crédit-bail. 

• Agrément ESUS pour les structures de l’ESS 

• Un avis de Doubs Tourisme et de la région BFC sera sollicitée pour les projets 
touristiques
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Avant-propos 
 
 
 
 
Passer chaque jour plusieurs heures ensemble, suppose le respect d’un code de conduite. Pour en 
permettre une conception évoluée dans le sens de l’exercice d’une responsabilité plutôt que d’une 
présence imposée, ce projet de règlement a pour ambition de définir de manière claire, précise et 
réfléchie, un certain nombre de règles applicables dans la collectivité. 
Au-delà de l’aspect réglementaire formel, le présent règlement constitue un véritable outil de 
management qui entretiendra le dialogue social. Il facilite l’intégration de nouveaux agents et renforce 
le positionnement de chacun, sur son poste de travail et vis-à-vis de ses collègues. 
Cet outil contribue à la conciliation des objectifs stratégiques, en favorisant la construction d’une 
identité collective, et des objectifs opérationnels de la collectivité en faisant coïncider les pratiques 
et la règle. Il permet également de mobiliser et de rassembler des agents autour de projets communs ; 
projets de direction, projets de services…. 
 
 
 
Ce règlement tient compte des décrets et lois en vigueur et qui sont susceptibles d’évoluer. 
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Textes de référence 
  
Lois  

 Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment son article 7-1.   

• Loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la 
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la 
fonction publique territoriale.   

• Loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 portant loi de finances pour 2011  
  

• Code du travail articles L. 3131-1, L. 3131-2, L. 3163-1, L. 3164-1.   
 
Décrets  

 Décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la fonction publique d’État.   

• Décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique territoriale.   

• Décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de compensation des astreintes et 
des permanences dans la fonction publique territoriale.   

• Décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux Indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires.   

• Décret n° 2007-22 du 5 janvier 2007 portant dérogations aux garanties minimales de durée du 
travail et de repos applicables à certaines catégories de personnels exerçant des 
compétences transférées aux collectivités territoriales en application des articles 18, 19, 30 
et 104 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales.   

• Décret n° 2002-259 du 22 février 2002 portant dérogation aux garanties minimales de durée 
du travail et de repos applicables à certaines catégories de personnels du ministère de 
l'équipement, des transports et du logement.   

• Décret n° 76-208 du 24 février 1976 relatif à l'indemnité horaire pour travail normal de nuit et 
à la majoration spéciale pour travail intensif.   

• Décret n° 2007-658 du 2 mai 2007 relatif au cumul d'activités des fonctionnaires, des agents 
non titulaires de droit public et des ouvriers des établissements industriels de l'État.   

• Décret n°2008-199 du 27 février 2008 relatif aux heures supplémentaires 
• Décret n° 91-815 du 6 septembre 199 modificatif Article 88 de la loi 26/01/1984 

 
 Arrêtés  

 Arrêté du 8 janvier 2002 relatif à l'aménagement et à l'organisation du temps de travail des 
personnels travaillant selon des cycles hebdomadaires et non hebdomadaires, en 
application du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction 
du temps de travail dans la fonction publique de l'État.   

• Arrêté du 28 décembre 2001 portant application du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif 
aux modalités d’aménagement et de réduction du temps de travail dans la fonction publique 
de l’État pour le ministère de la justice.   

  
 Circulaires 

• Circulaire MFPF 1202031 C du 18 janvier 2012 relative aux modalités de mise en œuvre de 
l'article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011.  Circulaire 
INTA0200053C du 27 février 2002 sur l’application des textes réglementaires relatifs à 
l'aménagement et à la réduction du temps de travail pour les personnels relevant de la 
direction générale de l'administration du ministère de l'intérieur   
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 I - LES DROITS ET OBLIGATIONS DES AGENTS 
 
La loi n°83-634 du 13 juillet 1983 précise les droits et obligation des fonctionnaires dite loi Le Pors. 
Décret n°89-677 du 18 septembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable aux 
fonctionnaires territoriaux. 
Ces droits et obligations s’exercent dans les limites fixées par le cadre réglementaire : 
 
1.1 Les principaux droits 
 

 Le droit à la rémunération après service fait 
 Le droit d’accès à son dossier individuel 
 Le droit à la formation professionnelle 
 La liberté d’opinions politiques, syndicales, philosophiques ou religieuses… 
 La liberté d’expression 
 Le droit syndical 
 Le droit de grève 
 Le droit à participation dans les instances existantes : CAP, CCP, CT … 
 Le droit à la protection juridique de l’agent à l’occasion de l’exercice de ses fonctions 
 Le droit à la protection contre le harcèlement dans les relations de travail 
 Le droit à la consultation du référent déontologique du CDG. 
 Le droit à la protection des menaces, injures et diffamation et outrages  
 Procédure d’alerte et droit de retrait 
 Les fonctionnaires et les agents non titulaires ont droit à une protection et le cas échéant à 

une réparation lorsqu’ils ont fait l’objet, à l’occasion de leurs fonctions, de menaces, 
d’outrages, de voies de fait, d’injures ou de diffamations. 
 

1.2 Les principales obligations 
 

 L’obligation de servir, d’effectuer les tâches confiées avec assiduité et de satisfaire aux 
nécessités de service 

 L’obligation en cas de cumul d’activité d’obtenir l’autorisation préalable de la collectivité 
 L’obligation de secret professionnel et de discrétion professionnelle 
 L’obligation d’information (affichage, réunions…) 
 L’obligation de réserve 
 L’obligation de neutralité 
 L’obligation de non-ingérence dans une entreprise en relation avec la collectivité 
 L’obligation d’obéissance hiérarchique sauf dans le cas où l’ordre donné est manifestement 

illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt public. 
 Les agents veillent à faire cesser immédiatement ou à prévenir les situations de conflit 

d’intérêts dans lesquelles ils se trouvent ou pourraient se trouver. 
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II - LES TEMPS DE PRÉSENCE DANS LA COLLECTIVITÉ 
   
2.1 Définition du Temps de Travail 
 
La durée du travail effectif s’entend comme le temps pendant lequel les agents sont à la disposition 
de l’employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des 
occupations personnelles. L’organisation du travail doit respecter les garanties minimales prévues à 
l'article 3 du décret du 25 août 2000.  
 
 
2.2 La durée annuelle du travail  
 
La durée annuelle de travail effectif d’un agent à temps complet est fixée à 1607 heures, journée de 
solidarité incluse. 
 
           
2.3 La durée hebdomadaire de travail effectif  

  
 La base légale du travail effectif hebdomadaire est fixée à 35 heures pour un emploi à temps complet.  

  
 La durée hebdomadaire de travail, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder 48h au cours 
d’une même semaine ou 44 h en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives.  
 
Le repos hebdomadaire est en principe le dimanche et ne peut être inférieur à 35 heures (24h+11h de 
nuit) Sauf en cas d’astreintes. (Voir règlement d’astreinte). 
 
La règle est applicable pour les ATSEM et pour les saisonniers, toutefois les saisonniers sont gérés 
par une agence d’intérim, ou un groupement d’employeurs (Profession Sport et Loisirs). 
            
   
2.4 La durée quotidienne de travail   
 
La durée hebdomadaire est fixée dans l’arrêté de nomination pour les agents stagiaires ou titulaires 
ou dans le contrat de travail pour les agents contractuels. 

   
La durée quotidienne de travail ne peut excéder 10 heures (décret n°2000-815 du 25.08.2010).  
  
L'amplitude maximale de la journée de travail, entre l’arrivée le matin et le départ le soir, est fixée à 
12 heures.    
  
Le repos quotidien est au minimum de 11 heures. Il peut être dérogé en cas de réunion hors temps de 
travail avec récupération ou paiement en heures supplémentaires. 
  
Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6 heures sans que les agents bénéficient d'un 
temps de pause minimal de 20 minutes. 
Il est convenu que la pause méridienne est au minimum de 45mn. Elle n’est pas prise sur le temps de 
travail sauf si l’agent concerné conserve la responsabilité de son poste pendant le temps de repas. 
Les agents doivent être présents dans la collectivité entre 9h et 17h. 
Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 heures. 
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2.4.1 Temps inclus  
 
Tout le temps passé par l'agent dans le service ou à l'extérieur du service dans le cadre de ses activités 
professionnelles.  

   
 Les temps de pause de courte durée que les agents soient contraints de prendre sur leur lieu 

de travail (20 mn de pause après une séquence de travail de 6 h). 
 Les périodes d’indisponibilité physique : maternité, adoption, paternité, accident du travail, 

maladie ordinaire ou maladie professionnelle. 
 Le temps de trajet entre deux postes de travail dès lors que l’agent consacre à son 

déplacement la totalité du temps accordé.  
 Le temps pendant lequel l’agent suit une formation proposée par le service ou demandée par 

l’agent et autorisée par l’administration.  
 Le temps de trajet pour se rendre en formation est pris en compte dans le temps de travail. 
 Le temps d’intervention pendant une période d’astreinte y compris le temps de déplacement 

depuis le domicile pour l’aller et le retour. (Délibération du 06/11/2019) 
 Les absences liées à la mise en œuvre du droit syndical : décharges d’activité de service pour 

exercer un mandat syndical, temps de congé de formation syndicale, participation aux 
réunions des instances paritaires, heure mensuelle d’information syndicale …   

 Le temps de travail des délégués du personnel pour la préparation et la participation à la 
réunion de travail ainsi que la présence au Comité Social Territorial ainsi que le temps de trajet 
pour les agents n’étant pas sur le site de la collectivité. La prise en compte de ce temps de 
travail est précisée dans le règlement intérieur du CST. 

 Le temps consacré aux visites médicales dans le cadre professionnel.  
 Le temps de change, de douches 
 Le temps de nettoyage des véhicules 
 Les autorisations d’absence.  

 
2.4.2 Temps exclus  
 
Le temps de pause méridienne, le temps de trajet domicile-travail.  
 
2.5 Horaires de travail (modifié par délibération du 11/02/2025 et par délibération du 25/11/2025) 
 
Dans le cadre fixé par la réglementation, il appartient à l’autorité territoriale de déterminer, en fonction 
des besoins du service, les horaires de travail et les obligations de service des agents. En l’absence 
de dispositions contraires, ces horaires peuvent inclure des nuits, samedis, dimanches et jours fériés. 
 
Les agents doivent à minima être présents sur leur lieu de travail de 9h00 à 12h00 et 14h00 à 16h30.  
(Suivant le temps de travail de l’agent à l’exception des agents responsables de l’ouverture d’un 
service : déchèterie, accueil, …). 
 
Il est entendu que chaque agent doit fixer des horaires réguliers de travail, en fonction des besoins du 
service et en concertation avec son responsable hiérarchique. Afin de conserver une amplitude 
horaire d’ouverture acceptable pour l’accueil des usagers, tous les agents d’un même service 
recevant du public ne pourront pas partir à 16h30. Ces horaires seront validés par le service RH après 
avis du chef de service. 
Toute demande de modification permanente des horaires habituels devra être motivée et transmise 
à minima 15 jours avant la date souhaitée, au service RH, après avis du chef de service.  
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Il peut être dérogé aux horaires mentionnés ci-dessus sur demande et autorisation de l’autorité 
territoriale ou pour nécessité de service. 
 
Le respect des horaires de travail implique que chaque agent se trouve à son poste aux heures fixées 
pour le début et pour la fin du travail. 
Les agents ne peuvent pas quitter leur lieu de travail pendant les heures de service sans autorisation 
expresse de leur supérieur hiérarchique et du service RH. 
Parfois certains agents peuvent être amenés à participer à des réunions de travail avec les élus en 
dehors des périodes évoquées ci-dessus. Les heures effectuées hors temps de travail seront 
récupérées par l’agent après avoir au préalable complété le tableau des heures travaillées remis par 
la DRH ou ces heures pourront être rémunérées en heures supplémentaires selon la volonté de 
l’agent. 
 
Le délai minimum pour prévenir un agent d’une modification de son temps de travail est de 3 jours 
sauf nécessité de service. 
 
2.6 Les heures supplémentaires  
  
Sous réserve d’autorisation, certains membres du personnel peuvent être amenés, à effectuer des 
heures supplémentaires, à la demande de l’autorité territoriale. 
 
Sont considérées comme heures supplémentaires les heures effectuées à la demande de la 
collectivité dès qu’il y a dépassement des « bornes » horaires définies par le cycle de travail. 

 Le dépassement de ces cycles du travail stipulées dans le contrat des agents ou arrêtés, 
constituent le seuil de déclenchement des heures supplémentaires.  

 La compensation des heures supplémentaires peut être réalisée, en tout ou partie, sous la 
forme d'un repos compensateur. Une même heure supplémentaire ne peut donner lieu à 
la fois à un repos compensateur et à une indemnisation au titre du présent décret 2002-60 
du 14 janvier 2002. 

 À défaut de compensation sous la forme d'un repos compensateur, les heures 
supplémentaires accomplies sont indemnisées dans les conditions fixées par la 
réglementation en vigueur. 

 Pour les agents de catégories B et C, les heures supplémentaires seront payées ou 
récupérées dès la 1ère heure. 

 Pour les agents de catégories A, la réalisation d’heures supplémentaires n’ouvre pas droit 
à un repos compensateur ou à une indemnisation horaire. Toutefois, la réalisation d’heures 
supplémentaires est prise en compte dans la part IFSE pour les cadres d’emplois de 
catégorie A. 

 
Le nombre des heures supplémentaires accomplis ne peut dépasser un contingent mensuel de 25 
heures.  
Lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, le contingent 
mensuel peut être dépassé sur décision du chef de service en accord avec la direction. 
 
 

2.7 La journée de solidarité 
 
La journée de solidarité de 07 (sept) heures pour un agent à temps complet est accomplie selon les 
modalités suivantes : 

 Travail d’un jour férié précédemment chômé autre que le 1er mai 
 Don d’un jour de récupération 
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 Toute autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non travaillées, à 
l’exclusion des jours de congés annuels. 

 Pour les ATSEM, jour de Pré rentrée 
 Pour un agent à temps partiel ou temps non complet, le temps dû est calculé en fonction de 

son temps de travail. 
 

 
 2.8 Temps de travail à rémunérer   

  
Travail rémunéré = temps de travail effectif + les congés, les jours fériés et les autorisations 
d’absences légales. (Le temps de repos hebdomadaires n’est pas rémunéré 104 jours en moyenne).  
  
35h x 52 semaines = 1820 h de travail rémunéré  
La différence de 213h (1820-1607) est la masse des absences légales (congés annuels et forfait fériés)  
 
  
2.9 Travail le dimanche   
 
Le repos dominical ne constitue pas une garantie statutaire accordée aux agents publics, qui peuvent 
être amenés à exercer leurs fonctions le dimanche, si les nécessités de service le justifient. 

 
 

2.10 Jours Fériés 
  
Un jour de repos tombant un jour férié hors Fête du Travail, ne donne droit à aucune récupération. 
Le 1er mai est chômé et payé. Si le 1er mai est travaillé : 

 Soit les agents perçoivent des heures supplémentaires au taux des heures du dimanche et 
jours fériés, 

 Soit, cette journée est récupérée.  
 

 
2.11 Temps Partiel  
 
2.11.1 Le temps partiel de droit   
  
Les agents titulaires et stagiaires à temps complet et à temps non complet et les agents non titulaires 
à temps complet et à temps non complet employés depuis plus d’un an (en équivalent temps plein) 
peuvent bénéficier du temps partiel de droit pour raisons familiales ou médicales à 50%,60%,70% ou 
80% 90%du temps complet, selon la réglementation en vigueur : 
 

 A l’occasion de chaque naissance jusqu’au troisième anniversaire de l’enfant ou de chaque 
adoption jusqu’à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de l’arrivée au foyer de l’enfant 
adopté. 

 
Démarche : 

 
Vous pouvez formuler votre demande de temps partiel à tout moment au cours de la période des 3 
ans. Vous devez présenter votre demande par écrit en précisant la date à laquelle vous souhaitez 
passer à temps partiel et pour quelle durée. 

 
Aucun texte ne fixe le délai dans lequel la demande doit être présentée avant la date souhaitée de 
début de temps partiel, ni la liste des pièces à fournir. La demande doit généralement être présentée 
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2 mois à l’avance. Il convient de se renseigner auprès de sa direction des ressources humaines. 
L’administration peut avoir établi un formulaire de demande et/ou une liste de pièces à fournir à 
l’appui de la demande. 
 
Le temps partiel est accordé pour une période 6 mois à 1 an, renouvelable, pour la même durée, par 
tacite reconduction dans la limite de 3 ans ou jusqu’aux 3 ans de l’enfant. 
 

 Pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant atteint d’un 
handicap nécessitant la présence d’une tierce personne, ou victime d’un accident ou d’une 
maladie grave. 

 
Démarche : 
 
Vous devez présenter votre demande par écrit en précisant la date à laquelle vous souhaitez passer à 
temps partiel et pour quelle durée. 
 
Aucun texte ne fixe le délai dans lequel la demande doit être présentée avant la date souhaitée de 
début du temps partiel, ni la liste des pièces à fournir. La demande doit généralement être présentée 
2 mois à l’avance. Il convient de se renseigner auprès de sa direction des ressources humaines. 
L’administration peut avoir établi un formulaire de demande et/ou une liste de pièces à fournir à 
l’appui de la demande. 
 
Le temps partiel est accordé pour une période de 6 mois à 1 an, renouvelable, pour la même durée, 
par tacite reconduction dans la limite de 3 ans. 
A la fin de cette période 3 ans, vous devez demander le renouvellement de votre temps partiel. 
 

 L’autorisation d’accomplir un service à temps partiel est accordée de plein droit aux agents 
reconnus travailleur handicapé, après avis du médecin du service de médecine 
professionnelle et préventive. 

  
Démarche : 
 
Vous devez présenter votre demande par écrit en précisant la date à laquelle vous souhaitez passer à 
temps partiel et pour quelle durée. 

 

Si vos fonctions comportent des responsabilités qui ne peuvent pas, par nature, être partagées et sont 
incompatibles avec un temps partiel, vous serez affecté(e) sur d’autres fonctions de niveau 
équivalent. 

Aucun texte ne fixe le délai dans lequel la demande doit être présentée avant la date souhaitée de 
début du temps partiel, ni la liste des pièces à fournir. La demande doit généralement être présentée 
2 mois à l’avance. Il convient de se renseigner auprès de sa direction des ressources humaines. 
L’administration peut avoir établi un formulaire de demande et/ou une liste de pièces à fournir à 
l’appui de la demande. 
 
Le temps partiel est accordé pour une période de 6 mois à 1 an, renouvelable, pour la même durée, 
par tacite reconduction dans la limite de 3 ans. 
 
A la fin de cette période 3 ans, vous devez demander le renouvellement de votre temps partiel. 
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2.11.2 Le temps partiel sur autorisation  
  
Les agents titulaires et stagiaires à temps complet et les agents non titulaires à temps complet 
employés depuis plus d’un an de manière continue peuvent bénéficier d’un temps partiel sur 
autorisation, sous réserve de la continuité et du fonctionnement du service et compte tenu des 
possibilités d’aménagement de l’organisation du travail. 
Il ne peut être inférieur au mi-temps (possibilité comprise entre 50% et 90%)   
Rémunération : Le traitement, les primes et indemnités sont proratisés en fonction de la quotité du 
temps partiel.  
  

En revanche, le temps partiel à 90 % est rémunéré aux 32/35ème et le temps partiel à 80 % est 
rémunéré aux 6/7ème du temps complet.  

 
Démarche : 
 
Vous devez présenter votre demande par écrit en précisant la date à laquelle vous souhaitez passer à 
temps partiel et pour quelle durée. 

Aucun texte ne fixe le délai dans lequel la demande doit être présentée avant la date souhaitée de 
début du temps partiel, ni la liste des pièces à fournir. La demande doit généralement être présentée 
2 mois à l’avance. Il convient de se renseigner auprès de sa direction des ressources humaines.  
 
L’autorisation de travailler à temps partiel vous est accordée si les nécessités de service et les 
possibilités d’aménagement de l’organisation du travail le permettent. 
 
En cas de refus, l’administration doit vous convoquer à un entretien préalable et motiver sa décision. 
Vous pouvez saisir la CAP. 
 
Le temps partiel est accordé pour une période de 6 mois à 1 an, renouvelable, pour la même durée, 
par tacite reconduction dans la limite de 3 ans. 
 
A la fin de cette période 3 ans, vous devez demander le renouvellement de votre temps partiel. 
 

Quotité de temps 
partiel de droit  
Possibles (agent à 
temps complet)  

Durée hebdomadaire 
de travail effectif 
correspondant  

Rémunération  

90 % du temps 
complet  

31h30  
32/35ème du temps 
complet  

80 % du temps 
complet  

28 h  
6/7ème du temps 
complet  

70 % du temps 
complet  24h30  

70 % du temps 
complet  

60 % du temps 
complet  21 h  

60 % du temps 
complet  
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50 % du temps 
complet  17h30  

50 % du temps 
complet  

  
  
Carrière : Avancement, promotion interne et formation : les périodes effectuées à temps partiel sont 
considérées comme du temps plein pour la détermination des droits à l’avancement, à la promotion 
interne et à la formation.  
Stage : Sa durée est augmentée en proportion du rapport entre la durée hebdomadaire du service 
effectué et la durée résultant des obligations hebdomadaires de service fixées pour les agents 
travaillant à temps plein.  
 
2.12 Télétravail 
 
2.12.1 Définition 
 
Le télétravail désigne toute forme d’organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu 
être exercées par l’agent dans les locaux de la CCLMHD ou dans son lieu de travail habituel, sont 
réalisées hors de ces locaux de façon régulière et volontaire en utilisant les technologies de 
l’information et de la communication. Le caractère régulier de la présente définition n’implique pas 
que le travail doit être réalisé en totalité hors de la collectivité. 
 
2.12.2 - Les grands principes 
 
Conçu comme une mesure d’amélioration des conditions de travail, le télétravail est un choix 
individuel. Il résulte d’un double volontariat, celui de l’agent, et celui de l’autorité territoriale. Le 
télétravail ne doit pas constituer une contrainte tant pour l’équipe que pour la hiérarchie sur le site, 
c’est pourquoi chaque emploi en télétravail doit faire l’objet d’un engagement contractuel entre 
l’agent et la communauté, par la signature d’une convention ou d’un arrêté individuel(le) de 
télétravail. À tout moment cet engagement peut être remis en cause par courriel ou lettre 
recommandée. 
 
2.12.3 La quotité de travail 
 
La quotité de travail ouverte au télétravail est plafonnée pour la CCLMHD à 1 jour par semaine. 
Pour des raisons d’organisation de service, la journée du mercredi, qui voit une baisse des effectifs 
de la collectivité, est a priori insusceptible de télétravail. (Cf. charte du télétravail en annexe) 

 

2.13 Les Visites Médicales 

L’agent bénéficie, d’un examen périodique avec un professionnel de l’équipe santé au 
travail (médecin de prévention ou infirmier spécialisé en santé travail). L’objectif est de faire le point 
sur l’état de santé du salarié, l’informer des risques liés à son poste de travail, le sensibiliser aux 
moyens de prévention et l’orienter si nécessaire vers un médecin de prévention. 

La visite de reprise (non obligatoire) : 
Elle peut être organisée dans les premiers jours de reprise de l’agent en particulier après un accident 
de service ou une maladie professionnelle. Le but est d’apprécier si l’état de santé est compatible 
avec le poste de travail et d’évaluer la nécessité d’aménager, d’adapter le poste repris. 
 
La visite d’embauche :  
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L’agent nouvellement embauché devra se rendre auprès d’un médecin agréé par le CDG pour 
effectuer sa visite d’embauche. 
 
2.14 Evaluation individuelle 
 
L’évaluation individuelle des agents est réalisée chaque année dans les conditions définies par le  
Décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des  
Fonctionnaires territoriaux 

2.15 Ordre de mission/permanent 

Un ordre de mission est un document établi par la structure qui « ordonne » à un agent ou un salarié à 
s’absenter de son lieu de travail pour un déplacement professionnel. Ce document décrit les missions 
et les conditions spécifiques, dans un lieu donné. Sauf cas de force majeure, l’agent qui se déplace 
pour l’exécution du service, à l’occasion d’une formation, d’un stage ou d’une mission doit au 
préalable être muni d’une convocation ou d’un ordre de mission signé par l’Autorité Territoriale ou son 
représentant. La convocation ou l’ordre de mission seront nécessaires pour bénéficier du 
remboursement des frais. 

Un ordre de mission dit permanent sera délivré, d’une part, au personnel exerçant des fonctions 
essentiellement itinérantes, d’autre part, à l’agent appelé à se déplacer fréquemment dans la limite 
géographique fixée par cet ordre de mission. 

La validité de l’ordre de mission permanent ne peut excéder douze mois. 

2.16 Cas particuliers de réduction du temps de travail 

Femmes enceintes 

L’agent peut bénéficier dès le premier jour du troisième mois de grossesse, compte tenu des 
nécessités des horaires de son service et à sa demande, sur avis du médecin de prévention (ou sur 
certificat médical du médecin traitant) de facilités dans la répartition des horaires de travail, dans la 
limite d’une heure par jour de service. Ces autorisations ne sont pas récupérables. 

Allaitement 
 
Pendant une année à compter du jour de la naissance, les mères allaitant leurs enfants disposent à 
cet effet d’une heure par jour durant les heures de travail. Cette heure peut être prise en 2 fois. 
 
Aménagement horaire pour allaitement 
 
L’Article 46 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique prévoit 
qu’une fonctionnaire allaitant son enfant peut bénéficier, pendant un an suivant la naissance, d’un 
aménagement d’horaire d’une heure maximum par jour. 
 

3.1 Les Congés Annuels  
 
3.1.1 Les bénéficiaires   
  
- Les fonctionnaires stagiaires   
- Les fonctionnaires titulaires  
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- Les agents contractuels de droit public  
 
En sont exclus les bénéficiaires de contrats aidés (CUI-CAE), contrat d’avenir et contrat 
d’apprentissage, qui relèvent des dispositions du Code du travail.  
 
3.1.2 La durée des congés annuels  
  
L’année de référence est l’année civile du 1er janvier au 31 décembre. 
La durée des congés annuels est de cinq fois les obligations hebdomadaires. Le calcul s’effectue 
normalement en jours mais selon la même règle, il peut également s’effectuer en heures de travail 
hebdomadaires. 
Le calendrier des congés est défini par l’autorité territoriale après consultation des intéressés, 
compte tenu des fractionnements et échelonnements des congés que l’intérêt du service peut rendre 
nécessaire. 
Les membres du personnel chargés de famille bénéficient d’une priorité pour le choix des périodes 
de congés annuels. 
Un congé dû pour une année de service accompli ne peut en principe se reporter sur l’année suivante. 
Sauf autorisation exceptionnelle de l’autorité territoriale. La mise en place du Compte Epargne Temps 
permet aux agents de déposer une partie des congés non pris. 
 
Cependant, le congé annuel restant dû au titre de l’année écoulée est automatiquement reporté 
lorsqu’un agent, du fait d’un congé de maladie, n’a pas pu prendre tout ou partie de ses congés 
annuels à la fin de l’année de référence. 
 
Un agent malade durant ses congés annuels est mis de plein droit en congé de maladie dès lors que 
celui-ci est dûment constaté et met l’intéressé dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions. Sa 
période de congés annuels est donc interrompue. 
 
Les demandes de congé devront être déposées sur l’imprimé prévu à cet effet au bureau des 
Ressources Humaines du siège de la CCLMHD (à l’exception des ATSEM qui déposeront leurs 
périodes de congés par mail sur rh@cclmhd.fr). Les demandes devront être signées du N+1 puis soit 
du RH ou du DGS. 

 Pour les congés d’été, les demandes devront être déposées avant le 15 mai de l’année N 
 Les autres congés, les demandes devront être déposées 15 jours avant le point de départ du 

congé. 

  
  
 En pratique :   
  

Nbre de jours travaillés Quotité temps de travail Calcul du nombre de jours de congés Droit à congé sur une année
L'agent travaillant à temps plein à 
raison de 5 jours par semaine, 100% 5*5 jours 25 jours
L'agent tavaillant à temps partiel à 
raison de 5 jours par semaine 50% 5*5 jours 25 jours
L'agent tavaillant à temps plein à 
raison de 6 jours par semaine 100% 5*6 jours 30 jours
L'agent tavaillant à temps plein à 
raison de 4.5 jours par semaine 100% 5*4.5 jours 22.5 jours
L'agent tavaillant à temps partiel à 
raison de 4.5 jours par semaine 50% 5*4.5 jours 22.5 jours
L'agent tavaillant à temps partiel à 
raison de 4.5 jours par semaine 80% 5*4.5 jours 22.5 jours
L'agent tavaillant à temps partiel à 
raison de 4 jours par semaine 80% 5*4 jours 20 jours
L'agent tavaillant à temps partiel à 
raison de 4 jours par semaine 5*4 jours 20 jours
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 Pour poser une semaine de congés annuels, l’agent doit poser le nombre de jours 
correspondant à ses obligations hebdomadaires de service (exemple : si l’agent travaille 2,5 
jours par semaine, il doit poser 2,5 jours pour bénéficier d’une semaine de congés annuels).  

 Le résultat du calcul du nombre de jours de congés annuels doit en tout état de cause 
permettre à l’agent de poser 5 semaines de congés par année civile.  

 Aucune disposition légale ou règlementaire n’impose à ‘l’agent d’épuiser ses congés annuels 
dans son administration d’origine avant une mutation par exemple. Les droits à congés sont 
acquis du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile et peuvent être utilisés indifféremment 
dans la collectivité d’origine ou d’accueil de l’agent.  

  
3.1.3 Congés hors période  
 
 Il est attribué un jour de congé supplémentaire lorsque : 

 1 jour pour 3 jours pris en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre (pour un agent à temps 
complet).  

 2 jours pour 6 jours et plus pris en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre (pour un agent 
à temps complet). 

Les agents travaillant à temps partiel bénéficient des congés annuels au prorata de leur temps de 
travail. En outre, les jours pris en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre sont calculés au 
prorata du temps de travail (exemples : un agent à 80% bénéficie de deux jours pour 5 jours pris en 
dehors du 1er mai au 31 octobre, un agent à 50% bénéficie de deux jours pour 3 jours pris en dehors 
de la période du 1er au 31 octobre). 
Pour les ATSEM, les jours de congés doivent se poser sur le temps des vacances scolaires. 
L’absence de service ne peut excéder 31 jours consécutifs sauf pour les agents : 

- Bénéficiaire d’un don de jours de repos (ou congé) 
- Utilisant des jours de Compte Epargne Temps 

 
3.1.4 Veille de Noël, Veille de Nouvel An (modifié par délibération du 11/12/2024 visée le 23/12/2024) 
 
Les veilles de Noël et de jour de l’An, la CCLMHD fermera ses bureaux et la déchèterie de la Fuvelle 
aux usagers à partir de 12 heures. Il conviendra, pur les agents souhaitant être absents à compter de 
12h, de faire une demande de congés annuels ou de récupération, qui sera validée par leur chef de 
service et le service des Ressources Humaines.  
 
3.1.5 Vendredi de l’Ascension (modifié par délibération du 11/12/2024 visée le 23/12/2024) 
 
Le vendredi de l’ascension, la CCLMHD fermera ses bureaux aux usagers. Il conviendra, pour les 
agents souhaitant être absents, de faire une demande de congés annuels ou de récupération, qui sera 
validée par leur chef de service et le service des Ressources Humaines. 
 
3.2 Les Congés Maladie (sous réserve de l’évolution de la réglementation) 
 
3.2.1 Le congé maternité naissance ou adoption 
 
La constatation de la grossesse donne lieu à une déclaration (courrier accompagné d’un certificat 
médical précisant la date présumée du terme) à adresser à la DRH avant la fin du quatrième mois de 
grossesse. Afin de pouvoir bénéficier de certains droits (aménagement d’horaires par exemple), il 
convient de déclarer la grossesse avant la fin du 3ème mois. 

 
Durée du congé maternité :  
 
 1er ou 2ème enfant :  
▪ Congé prénatal : 6 semaines avant la date présumée de l’accouchement 
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▪ Congé postnatal : 10 semaines après l’accouchement  
 
 3ème enfant ou plus :  
Si l’agent ou le ménage assume déjà la charge d’au moins 2 enfants ou l’intéressée a déjà mis au 
monde 2 enfants nés viables  
▪ Congé prénatal 8 semaines 
▪ Congés postnatal 18 semaines 

 
Naissance multiple  
 
 Grossesse gémellaire : le congé légal de maternité commence 12 semaines avant la date 
présumée de l’accouchement et se termine 22 semaines après la date de l’accouchement soit 34 
semaines.  
 La période prénatale peut être augmentée de 4 semaines au maximum. La période postnatale 
est alors réduite d’autant. 

 
Grossesse de triplés au plus 
 
 Le congé maternité débute 24 semaines avant la date présumée de l’accouchement et se 
termine 22 semaines après la date de l’accouchement soit 46 semaines.  
 
Congé de Paternité 
 
À compter du 1er juillet 2021, le congé de paternité et d'accueil de l'enfant est porté à 25 jours 
calendaires (ou 32 jours calendaires en cas de naissance multiple), auquel s'ajoute le congé de 
naissance de 3 jours pris en application de l'article L.3142-1 du Code du travail, soit une durée 
totale de 28 jours (ou 35 jours en cas de naissance multiple). 

Le congé de paternité sera désormais composé de deux périodes :  

 Une période obligatoire composé de 4 jours calendaires consécutifs, faisant immédiatement 
suite au congé de naissance de 3 jours, soit un total de 7 jours obligatoirement pris suite à la 
naissance de l'enfant. 

 Une période de 21 jours calendaires (ou de 28 jours calendaires en cas de naissance multiple). 

3.2.2 Le Congé de Maladie Ordinaire (titulaire, stagiaire contractuel) 
 
Les agents en congé de maladie doivent avertir le responsable du service et du service RH dès qu’ils 
ont connaissance de leur indisponibilité, et adresser dans les 48 heures le volet du certificat médical 
destiné à l’employeur. 
Tout congé pour maladie d’un agent peut faire l’objet d’une contre visite médicale à laquelle l’agent 
doit se soumettre. 

 
 

3.2.3 Le Congé de Longue Maladie (CLM) (titulaire, stagiaire) 
 
La longue maladie est accordée en cas de maladie qui met l’intéressé dans l’impossibilité d’exercer 
ses fonctions, rend nécessaires un traitement et des soins prolongés et présente un caractère 
invalidant et de gravité confirmée. Il peut être accordé au fonctionnaire stagiaire. 
Il s'agit des Affections de Longue Durée inscrites sur une liste établie par le ministre de la Santé à 
savoir : 
 
 - Accident vasculaire cérébral invalidant, 
 - Insuffisances médullaires et autres cytopénies chroniques, 
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 - Artériopathies chroniques avec manifestations ischémiques. 
 - Bilharziose compliquée, 
 
Liste des affections de longue durée exonérantes - Cavimac 
 
La seule circonstance que la maladie dont est atteint un fonctionnaire figure sur cette liste ne suffit 
pas à justifier l’octroi du congé, il faut qu’elle mette l’intéressé dans l’impossibilité dûment constatée 
d’exercer ses fonctions. 
Les congés de longue maladie ne sont pas de droit. Leur octroi est subordonné à l’avis du Conseil 
Médical. Les congés maladie sont accordés par période de 3 ou 6 mois renouvelables, suivant 
proposition du Conseil Médical, pour une durée maximale de 3 ans. 
 
 
 
3.2.4 Le Congé de longue durée 
 
Un congé de longue durée (CLD) peut vous être attribué, après avis obligatoire du Conseil Médical, si 
vous êtes atteint d'une maladie grave (cancer, maladie mentale). L'obtention du CLD est soumise à 
conditions. Il peut prolonger la période à plein traitement d'un congé de longue maladie (CLM). Le 
congé peut durer jusqu'à 5 ans, pendant lesquels vous êtes rémunéré. Des examens médicaux 
réguliers permettent de vérifier si vous remplissez toujours les conditions ouvrant droit au CLD. 
Vous êtes concerné par le congé de longue durée (CLD) si vous êtes atteint par l'une des maladies 
suivantes : 

- Affection cancéreuse, 
- Maladie mentale, 
- Tuberculose, 
- Poliomyélite, 
- Déficit immunitaire grave et acquis. 

 
Le congé de longue durée (CLD) est accordé ou renouvelé par périodes de 3 à 6 mois selon l'avis du 
Conseil Médical. Vous pouvez l'utiliser de manière continue ou fractionnée. 
Le traitement indiciaire est versé intégralement pendant 3 ans puis réduit de moitié les 2 années 
suivantes. 

Les conditions de suspension ou de maintien des primes et indemnités sont fixées par délibération 
de la collectivité territoriale. 

Le Supplément Familial de Traitement est maintenu en intégralité durant toute la durée du CLD. 

La Nouvelle Bonification Indemnitaire est suspendue. 

En arrêt maladie, les obligations suivantes doivent être respectées : 

 Se soumettre aux visites de contrôle demandées par l’administration, ou le Conseil Médical, 
 Cesser tout travail (sauf les activités ordonnées et contrôlées médicalement pour la 

réadaptation à l'emploi), 
 Informer la collectivité de tout changement de résidence. 

Le non-respect de ces obligations peut entraîner l'interruption du versement de la rémunération. 

La demande de renouvellement doit être adressée à la collectivité 1 mois avant l'expiration du CLD en 
cours. Le renouvellement est accordé dans les mêmes conditions que la 1ère demande. Les fonctions 
ne pourront être reprises que si l’agent est reconnu apte, après examen par un médecin agréé et avis 
favorable du Conseil Médical ; 
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3.2.5 Le Don de jours de congés 
 
Les agents peuvent, sur leur demande, renoncer anonymement et sans contrepartie à tout ou partie 
de leurs jours de congés annuels excédant vingt jours ouvrés ou tout ou partie de leurs jours de ARTT 
non pris, affectés ou non sur un compte épargne-temps, au bénéfice d’un autre agent public relevant 
du même employeur, qui assume la charge d’un enfant âgé de moins de vingt ans atteint d’une 
maladie, d’un handicap ou victime d’un accident d’une particulière gravité rendant indispensables 
une présence soutenue et des soins contraignants. 
 
L’agent qui souhaite bénéficier d’un don de jours de repos formule sa demande par écrit auprès de 
l’Autorité Territoriale. Cette demande est accompagnée d’un certificat médical détaillé remis sous pli 
confidentiel établi par le médecin qui suit l’enfant et attestant la particulière gravité de la maladie, du 
handicap ou de l’accident rendant indispensables une présence soutenue et des soins contraignants 
auprès de l’enfant. 
 
3.2.6 L’Accident de Service – Accident de trajet 
 
C’est un événement extérieur, soudain, brutal et non prévisible. La jurisprudence a fixé que trois 
éléments sont à prendre en compte pour caractériser un accident de service : 

 Le lieu de l’accident 
 Son heure 
 L’activité exercée par l’agent au moment de l’accident 

 
L’accident de service provoque au cours du travail, d’une mission (formation etc…) ou du trajet, une 
lésion sur le corps humain. Pour être reconnu comme tel, il doit avoir eu lieu au temps et au lieu du 
service au moment où l’agent exerçait une mission en lien avec son poste. 
Tout accident de service doit être signalé au responsable de service et/ou au service des ressources 
humaines dès sa survenance, après avoir déclenché les secours appropriés. 
Il doit faire l’objet d’une déclaration écrite de l’agent signé par son supérieur hiérarchique et le service 
des ressources humaines, indiquant les circonstances de l’accident ainsi que les témoins éventuels.   
 
Un rapport devra être établi par le chef de service, en liaison éventuelle avec l’assistant de prévention, 
afin de mettre en place les mesures de prévention appropriées et nécessaires. 
 
Que doit faire un agent victime d’un accident de service 

 
Lors de la survenue d’un accident, l’agent doit informer immédiatement son employeur (Déclaration 
orale et écrite (possible par mail)) 
Les délais de déclaration : au plus vite ! 

 Agent CNRACL : au plus vite ! 
 Agent IRCANTEC : 24heures 

En cas de consultation médicale, l’agent transmet les pièces suivantes à son employeur :  
 Agent CNRACL : volets 1,2 et 4 du certificat médical initial avec mention des 

lésions 
 Agent IRCANTEC : volet 1 et 4 du certificat médical initial avec mention des lésions 

 
 

  Que doit faire la Collectivité lorsqu’un agent est victime d’un accident de service. 
 

La collectivité doit vous fournir une attestation de prise en charge  
 

Pour permettre à l’agent de ne pas avancer les frais médicaux (médecin, pharmacie, radiologue…) 
Agent CNRACL : liasse fournie par l’assureur  
Agent IRCANTEC : feuille d’accident ou de maladie professionnelle (cerfa)  
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Déclaration  
 
Agent CNRACL : à l’assureur de la CCLMHD 
Agent IRCANTEC : à la sécurité sociale (net-entreprises.fr) 

 
Les délais de déclaration :  

 
Agent CNRACL : cf. délais fixés par le contrat d’assurance 
Agent IRCANTEC : 48 h.  
 
 
3.3 Le Retard 
 
Tout retard doit être signalé et justifié le plus rapidement possible par tous les moyens auprès de son 
supérieur hiérarchique et au bureau des RH. 
 
3.4 Les Sorties Exceptionnelles 
 
3.4.1 Sorties Exceptionnelles pendant les heures de travail – aménagement des horaires  
 
Sauf cas de force majeure, les agents ne peuvent pas quitter leur lieu de travail pendant leurs heures 
de travail sans autorisation expresse de leur Responsable de Service. Cette disposition comporte des 
exceptions notamment pour les représentants syndicaux.  
Les sorties doivent donc être exceptionnelles et doivent faire l’objet d’une autorisation délivrée par 
l’autorité territoriale ou son représentant. 
Des aménagements d’horaires sont accordés ponctuellement aux pères et mères de famille pour la 
rentrée scolaire des enfants. L’octroi reste subordonné au bon fonctionnement des services. 
 
 
3.5 Les Autorisations Spéciales d’Absences 
  
Les autorisations spéciales d'absence permettent à l'agent de s'absenter de son poste de travail, avec 
l'accord de l'autorité territoriale, pour des motifs précis et sous réserve de fournir un justificatif. 
Ces autorisations spéciales d'absence sont distinctes des congés annuels et ne constituent pas un 
droit pour les agents.  
  
Certaines autorisations spéciales d'absence sont réglementées par un texte législatif ou 
réglementaire et ne nécessitent pas d'intervention de l'organe délibérant. Dans d'autres cas, la 
réglementation prévoit la possibilité d'octroi d'autorisations d'absence mais n'organise ni la nature, 
ni les durées et les modalités d'octroi de ces absences. Il appartient à l'organe délibérant de se 
prononcer sur ces points. Dans tous les cas, l'octroi d'autorisations d'absence est facultatif, sauf si 
un texte en dispose autrement, en l'état actuel de la réglementation seules quelques autorisations 
d'absences liées à l'exercice du droit syndical et du droit à la participation sont accordées 
automatiquement.  

 
Une autorisation d’absence ne pourra pas être accordée à un agent absent de son travail (congés 
annuels, récupérations…) 
  
Selon la source juridique dont résulte l'autorisation en cause, on peut donc distinguer :   
  
3.5.1 Les autorisations spéciales d’absences de droit 
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Leurs modalités précisément définies s'imposent à l'autorité territoriale (exemple : exercice des 
mandats locaux, participation à un jury d’assise etc…). Ces autorisations d’absences étant de droit, 
elles ne nécessitent pas de délibération ni d’avis du Comité Social Territorial.   
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3.5.1.1- Les autorisation spéciales d’absence liées à des motifs syndicaux   
 

Référence  Objet  Durée  Observations  

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 article 59  
2°  

Représentants aux 
organismes statutaires 
(CAP, CT, CHSCT, CSFPT,  
CNFPT…)  

Délai de route, délai 
prévisible de la réunion 
plus temps égal pour la 
préparation et compte 
rendu des travaux  

Autorisation accordée de droit 
sur présentation de la  
Convocation  

Loi n° 84-53 du 26  
Janvier 1984 article 59   

Agents dûment mandatés 
par l’organisation 
syndicale pour assister aux 
 congrès 
professionnels syndicaux 
fédéraux, confédéraux et 
internationaux et aux 
réunions des organismes 
directeurs des unions, 
fédérations ou 
confédérations dont ils 
sont membres élus. Les 
organisations syndicales 
qui sont affiliées à ces 
unions, fédérations ou 
confédérations disposent 
des mêmes droits pour 
leurs représentants  

10 jours maximum par 
an pour participation 
aux congrès ou aux 
réunions des 
organismes directeurs 
des unions, fédérations 
ou confédération de 
syndicats non 
représentées au  
Conseil commun de la 
fonction publiques  
OÙ   
20 jours par an dans le 
cas de participation aux 
congrès ou aux 
réunions des 
organismes directeurs 
des organisations  
Syndicales  
Internationales, ou aux 
congrès et aux réunions 
des organismes 
directeurs des unions, 
fédérations ou 
confédérations  
Représentées  au  
Conseil commun de la 
fonction publique  

Autorisation accordée sous 
réserve de nécessités du service 
sur présentation de la 
convocation.  
Les demandes d’autorisation 
doivent être formulées 3 jours 
au moins avant la date de la 
réunion. Les   

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 article  
100-1  

Agents mandatés par 
l’organisation syndicale 
pour participer aux congrès 
ou aux réunions statutaires 
des organismes directeurs 
d’organisations syndicales 
d’un autre niveau que ceux 
mentionnés à l’article 16 
au décret n°  
85-897 du 3 avril 1985  

Octroyée dans la limite 
du contingent de crédit 
de temps syndical 
calculé soit par le 
Centre de gestion soit 
par la collectivité 
lorsque cette dernière 
dispose d’un Comité 
Technique propre ou 
commun.  
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 3.5.1.2 – Les autorisation spéciales d’absence liées à des motifs civiques  

Référence  Objet  Durée  Observations  

    

Code  de  Procédure  
Pénale  articles 266- 
288  
Réponse ministérielle n° 
1303 JO (Q) du  
13.11.97  

Jurée d’assise  Durée de la session  Fonction de juré obligatoire 
Maintien de la rémunération, 
cumul possible avec  
L’indemnité de session  

  Témoin devant le juge pénal
   

  Fonction obligatoire  
Agent public cité comme témoin 
auprès d’une  
Juridiction répressive  
Production de la copie de la 
citation à comparaitre ou de la 
convocation  

 
A noter que les fonctionnaires et agents publics candidats à une fonction élective ne peuvent plus 
bénéficier d’autorisations d’absence rémunérées lors des campagnes électorales. Y sont substituées 
des facilités de service d’une durée variable selon le type d’élections imputables sur les congés 
annuels ou donnant lieu à récupération (art L 3142-64 à L 3142-77 du Code du travail). 
 
 
3.5.2 Les autorisations spéciales d’absences discrétionnaires  
 
Elles sont donc laissées à l'appréciation de l’autorité territoriale à l'occasion de certains événements 
familiaux ou liés à la vie courante. A ce jour, aucun décret ne vient préciser ces autorisations 
d’absence. De ce fait, les collectivités voulant en faire bénéficier leurs agents doivent en préciser le 
contenu et les conditions d’octroi dans une délibération soumise à l’avis du Comité technique. Les 
autorisations d'absence discrétionnaires ne constituent pas un droit et il revient à l’autorité 
territoriale de juger de leur opportunité, en tenant compte des nécessités de service.   
 
Ci-après, figure la liste des autorisations spéciales d’absences.  

  
 

3.5.2.1 Les autorisations spéciales d’absence liées à des évènements familiaux 
Les agents titulaires ou les agents sous contrats longs (supérieur à 4 mois) peuvent en bénéficier. 
  

Référence  Objet  Durée  Observations  

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 article  
59-3°  
 
Loi 2020-692 du 08 juin 
2020 

Mariage :  

 De l’agent  
 D’un enfant,  

 D’un ascendant, frère, sœur, 
oncle, neveu, beau-frère…  

 Pacs 

  
5 jours ouvrables  
2 jours ouvrables  
 
1 jour ouvrable  
 
1 jour ouvrable 
 

Sur autorisation avec pièce 
justificative  
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Décès/obsèques  
• Du conjoint (ou pacsé ou 

concubin)  

• D’un enfant  
• Des pères, mères  
• Grands parents et Beaux-

parents Des autres 
ascendants, frère, oncle, 
neveu, beau-frère, belle-
sœur  

• D’un petit enfant 
• Congé de deuil pour 

enfant de – de 25 ans 

  
4 jours ouvrables  
  
4 jours ouvrables  
3 jours ouvrables  
1 jours ouvrables 
 
1 jour ouvrable  
  
 
2 jours 
8 jours cumulables 
avec le congé de décès 

 Sur autorisation avec pièce 
justificative. 
En ce qui concerne les 
ascendants et descendants, si la 
distance est supérieure à 300 kms 
de votre lieu de résidence il sera 
accordé 1 jour supplémentaire. 

Maladie très grave :   

• Du conjoint (ou pacsé ou 
concubin)  

• D’un enfant  
• Des pères, mères  Beau-

père, belle-mère  
 

  
3 jours ouvrables  
  
2 jours ouvrables  
2 jours ouvrables  
2 jours ouvrables   
  

Sur autorisation avec pièce 
justificative  

 Epidémie/Pandémie : 
 

 Selon les mesures mises en place 
par le gouvernement 

 Canicule : Adaptation ou 
réduction du temps de 
travail décidé par la 
collectivité 

 

 Déménagement 1 jour  

Note d’information du  
Ministère de l’Intérieur 
et de la 
Décentralisation n° 30 
du 30 aout 1982  
 
 
 
 
 
 

Garde d’enfant malade **  
 
 
 
 
 
 
 
Hospitalisation du conjoint 
ou d’un enfant 
 
 
 
 

12 jours maximum 
par an pour agent à 
temps complet 
 
 
 
 
 
1 jour 

. Sur autorisation avec pièce 
justificative 
Jusqu’au 16 ans de l’enfant. 
 
 
 
 
 
Sur justificatif 

  

** Pour les agents à temps partiel, le nombre de jours d’autorisation d’absence susceptible d’être 
accordé est égal au produit des obligations hebdomadaires de service d’un agent travaillant à temps 
plein, plus un jour, par la quotité de travail à temps partiel de l’agent ; soit pour un agent travaillant 3 
jours sur 5 = (5 + 1 x3/5 = 3.6 jours) (possibilité d’arrondir à 4 jours). 
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3.5.2.2 Les autorisations spéciales d’absence liées à des évènements de la vie courante 
  

 Référence  Objet  Durée  Observations  

Loi n° 84-594 du 125 
juillet 1984  
  

Concours et examens en 
rapport  avec l’administration 
locale 

Le(s) jour(s) des 
épreuves  

Sur autorisation avec pièce 
justificative  

  

À noter que les fonctionnaires et agents publics ne bénéficient plus d’autorisations d’absence pour la 
rentrée scolaire, mais seulement d’un aménagement d’horaires (circulaire B7/08-2168 du 
07.08.2008) limité à deux heures. 
 

3.5.2.3 Les autorisations spéciales d’absence liées à la maternité  
  

Référence  Objet  Durée  Observations  

Circulaire  
NOR/FPPA/96/10038/ 
C du 21 mars 1996  

Aménagement des horaires  
De travail   

Dans la limite 
maximale d’une  
Heure par jour  

Autorisation accordée sur 
demande de l’agent et sur avis 
du médecin de la médecine 
professionnelle, à partir du 3ème 
mois de grossesse compte tenu 
des nécessités des  
Horaires du service  

Circulaire  
NOR/FPPA/96/10038/ 
C du 21 mars 1996  

Séances 
 préparatoires  à 
l’accouchement  

Durée des séances  
  

Autorisation susceptible d’être 
accordée sur avis du médecin 
de la médecine professionnelle 
au vu des  
Pièces justificatives  

Examens médicaux 
obligatoires : sept  
Prénataux et un postnatal  
Procréation médicale 
assistée (PMA) 
 

Durée de l’examen  Autorisation accordée de droit  

 
3.5.2.4 Les autorisations spéciales d’absences liées à la vie de la Collectivité 
 
Absence pour se rendre aux obsèques d’un collègue ou ascendant, descendant, conjoint d’un collègue : durée 
des obsèques et délai de route. 
 
3.6- La Formation 

 
3.6.1 Définition de la politique de formation  

 
La formation professionnelle tout au long de la vie des agents territoriaux a pour objet de favoriser le 
développement des compétences, faciliter l’accès aux différents niveaux de qualification 
professionnelle existants, permettre l’adaptation au changement des techniques et à l’évolution de 
l’emploi territorial, contribuer à leur intégration et à leur promotion sociale. 
 
Elle doit également favoriser leur mobilité ainsi que la réalisation de leurs aspirations personnelles et 
créer les conditions d’une égalité effective, en particulier entre les hommes et les femmes, pour 
l’accès aux différents grades et emplois. 
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Un recensement des besoins de formation exprimés par les agents et les services est effectués lors 
des entretiens professionnels annuels. 
 Les besoins de formation sont également proposés par le responsable de service qui estime que     
l’agent doit suivre une action de formation afin de combler un écart entre ses connaissances et les 
exigences et évolutions de son poste (fiche de poste) liées aux projets. 
La politique de formation découle des projets de la Communauté de Communes. Par conséquent, 
celle-ci est définie, en concertation, par l’autorité territoriale, le Directeur Général des Services et les 
responsables de service en fonction des critères suivants : 

 Les missions de la collectivité territoriale ou de l’établissement public,  
 L’évolution des postes/métiers, 
 Un public ciblé (exemple : formation des ATSEM), 
 L’évolution de l’environnement de la collectivité territoriale ou de l’établissement 

public (exemple : réglementation, logiciels informatiques…), 
 Les objectifs à court, moyen et long termes (exemple : améliorer l’accueil…), 
 La politique ressources humaines globale (recrutement, mobilité, carrières, 

pyramide des âges, organigramme…), 
 Les priorités définies par la Direction générale, 
 Les formations obligatoires en matière d’hygiène et sécurité (exemple : évacuation 

des locaux). 
 
Les inscriptions aux formations sont faites par le service RH et chaque demande doit être validée  
Par le responsable de service et la Direction. 
La préparation de concours est conditionnée à un plan de carrière de l’agent et en parallèle aux 
Lignes directrices générales des ressources humaines. 
 

 
3.6.2 Les bénéficiaires du congé formation  
 

 Titulaires, Stagiaires 
 Contractuel – CDD, CDI 

 
 

3.6.3 Les différents types de formation  
 

 La formation d’intégration et de professionnalisation, 
 La formation de perfectionnement 
 La formation de préparation aux concours et examens professionnels 
 Les congés pour bilan de compétences 
 La formation personnelle 
 Les actions de lutte contre l’illettrisme 
 Les formations destinées à mettre en œuvre un projet d’évolution professionnelle 

 

 
 

Tout agent de la Fonction publique territoriale bénéficie 
 D’un compte Personnel d’Activité (ouvert par ses soins) 

 
 
 

Formations statutaires Observation Durée

Intégration formation préalable à la titularisation de l'agent,
- 10 jourspour les agents de catégorie A et B                                                                     
- 5 jours pour les agents de catégorie C

Professionnalisation tout au long de la carrière entre 2 et 10 jours par période de 5 ans
Professionnalisation sur un poste à responsabilité entre 3 et 10 jours tout au long de la carrière
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3.6.4 Le Compte personnel d’activité 
 
Procédure  
 
Chaque personne dispose, sur le site officiel moncompteformation.gouv.fr d’un espace personnel 
sécurisé lui permettant de s’identifier sur son compte personnel de formation (CPF) avec son numéro 
de sécurité sociale.  
 
Le CPF (Compte Personnel de Formation) est un des dispositifs qui composent le Compte Personnel 
d’Activité applicable aux agents de la Fonction Publique Territoriale. Tout agent est éligible au Compte 
Personnel de Formation, sans condition d’ancienneté : les agents titulaires et contractuels de droit 
public. 
 

Le Compte Personnel d’Activité (CPA) se compose dans la fonction publique de deux comptes : 
 Le compte d’engagement citoyen (CEC) 
 Le compte personnel de formation (CPF) 

 
     Pas de compte pénibilité (compte professionnel de prévention) comme dans le secteur privé. 
     Les objectifs du CPF  
 Développer les compétences 
  Responsabiliser les agents 
 Encourager l’engagement citoyen 
 Faciliter l’évolution professionnelle des agents  

 
 Les agents concernés : 

 Titulaires 
 Stagiaires 
 Contractuels de droit public : CDD / CDI 
 Contractuels de droit privé : emplois aidés 
      CPA = 2 compteurs 
 
3.6.5 CPF – Compte Personnel de Formation (alimenté par l’employeur (DADS)) 
 
Le Compte Personnel de Formation (CPF) permet d’acquérir des droits au titre de l’activité 
professionnelle :  
24 heures par an, jusqu’à un palier de 120 heures, puis 12 heures par an dans la limite d’un plafond 
total de 150 heures. Il est alimenté en heures de formation au 31 décembre de chaque année. 
 
3.6.6 CEC – Compte d’Engagement Citoyen  (alimenté par l’agent) 

 
Le Compte Engagement Citoyen (CEC) a pour objectif de recenser les activités citoyennes, qui 
ouvrent des droits complémentaires à formation.  
Les activités bénévoles ou volontariat permettent d’acquérir 20 heures/an (plafond de 60 heures) 
 
Le Congé de Formation Professionnelle couvre un champ plus large que le Droit Individuel à la 
Formation (DIF) 

 Permet l’acquisition d’un diplôme 
 D’un titre 
 D’un certificat de qualification professionnelle 
 Le développement de compétences nécessaires à la mise en œuvre d’un projet d’évolution 

professionnelle 
 La préparation des concours et examens 
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Toute formation est éligible à l’exception : 
 Formation d’adaptation au poste de travail, de prise de poste 
 Formations statutaires 
 Formations liées à une restructuration ou un reclassement 
 Formations personnelles 

Mobilisation des droits : 
 Demande écrite et motivée avec description du projet 
 Réponse de l’employeur sous 2 mois, si la collectivité donne son accord, un écrit précisera 

les conditions de financement de la formation, le frais de déplacement et la durée. 
 Refus de la collectivité (doit être motivé), un refus possible par l’employeur 2 années de suite, 

un 3ème refus ne peut être prononcé qu’après avis de la CAP. 
 

 
3.6.7 Bilan de compétences  
 

 
 
 Le coût pris en charge par la collectivité est de 80% du coût de la formation.  
Tous les agents territoriaux ayant 10 ans d’ancienneté (fonctionnaires et contractuels) peuvent       
bénéficier, à leur demande, d’un congé pour bilan de compétences pour les accompagner dans 
l’élaboration et la mise en œuvre de leur projet d’évolution professionnelle ou avant de solliciter un 
congé de formation professionnelle. 
          
Vous pouvez prétendre à un autre bilan de compétences qu’à l’expiration d’un délai d’au moins 5 ans 
après le précédent. 

           
Modalités de demandes : 

 
Demande de l’agent : l’agent doit faire une demande auprès de la collectivité, cette demande doit être 
formulée au moins 60 jours avant la date prévisible de début du bilan. 

           
Vous devez préciser : 

 Les dates et la durée prévues du bilan 
 La dénomination de l’organisme prestataire choisi par l’agent 

 
Réponse de la Collectivité :  
La collectivité dispose de 30 jours pour accorder, refuser ou reporter le congé suivant la date de 
réception de la demande. 
Les décisions de refus ou de report de congé doivent être motivées. 
 
Prise en charge financière du bilan : 

Vous devez demander la prise en charge financière de votre bilan de compétences à la collectivité en 
même temps que la demande de congé. La collectivité vous fait connaître dans le même délai sa 
décision concernant la prise en charge financière du bilan. 

Si la collectivité accepte votre demande, la prise en charge est définie dans le tableau ci-dessous 
(art.3.6.9). Une convention tripartite sera établie entre la collectivité, l’organisme de formation et 
l’agent. Cette convention définit les principales obligations respectives des 3 parties. 

 

Type de formation Agents concernés Modalités Durée comptabiliser

Bilan de compétence Titulaires, Stagiaires, CDD, CDI être en activité ne peut excéder 24 heures du temps de service
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3.6.8 - Epreuves concours ou examens professionnels 
 
L’agent appelé à se présenter aux épreuves d’admissibilité ou d’admission d’un concours ou d’un 
examen professionnel organisé par l’administration, hors de ses résidences administrative et 
familiale, bénéficie à la prise en charge de ses frais de transport entre l’une de ses résidences et le 
lieu où se déroulent les épreuves. Ces frais ne peuvent être pris en charge que pour un aller-retour par 
année civile. Il peut être dérogé à cette disposition dans les cas où l’agent est appelé à se présenter 
aux épreuves d’admission d’un concours. Les frais seront pris en charge également une fois par an. 
 
 
3.6.9 - Frais de formation 
 

Type de formation Agent Concernés M
odalités 

Tem
ps 

de 
form

ation pris en 
com

pte 
sur 

le 
tem

ps de travail * 

Tem
ps 

de 
transport pris en 
com

pte 
sur 

le 
tem

ps de travail * 

Frais de transport 
en %

 

Frais 
de 

form
ation en %

 

Frais de repas en 
%

 

Frais 
hébergem

ent 
en 

%
 

Bilan de 
compétence 

Titulaires/stagiaires
/CDD/CDI 

Être en 
activité 

100% * 0%     * 0% 80% 0% 0% 

Formation CNFPT Titulaires/stagiaires
/CDD/CDI 

Être en 
activité 

100% * 100% * 100% 100% 100% 100% 

Formation autres 
organismes 

Titulaires/stagiaires
/CDD/CDI 

Être en 
activité 

100% * 100% * 100% 100% 100% 100% 

Réunions 
d'informations 

Titulaires/stagiaires
/CDD/CDI 

Être en 
activité 

100% * 100% * 100% 100% 100% 100% 

RU groupe 
urbanisme 

Titulaires/stagiaires
/CDD/CDI 

Être en 
activité 

100% * 100% * 100% 100% 100% 100% 

RU groupe 
assainissement 

Titulaires/stagiaires
/CDD/CDI 

Être en 
activité 

100% * 100% * 100% 100% 100% 100% 

Réunion ADAT Titulaires/stagiaires
/CDD/CDI 

Être en 
activité 

100% * 100%*  100% 100% 100% 100% 

Concours/examens 
pro. 

Titulaires/stagiaires
/CDD/CDI 

Être en 
activité 

100% * 0% * 100%1*
par an 

0% 0% 0% 

 

* Dans la limite de 7 heures.   

Les frais de formation (autre que CNFPT) doivent être centralisés sur le bordereau de remboursement 
mis à disposition au service Ressources Humaines. Ce dernier doit être complété, signé avec les 
justificatifs de frais et convocations. 

Tous remboursements ou indemnisations ne seront effectués que si les formations ont au préalable 
été validés par le service RH. 

Toute journée de formation validée par la collectivité est considérée comme une journée de travail de 
7 heures et ne fera donc pas l’objet d’heures supplémentaires ou à récupérer. 

 
3.7 Le Compte Epargne Temps (CET) (modifié par délibération du 04/06/2019 visée le 11/06/2019) 

Le Compte épargne temps (C.E.T) a été instauré dans la fonction publique par le décret du 26 août 
2004. Un décret du 20 mai 2010 a apporté des modifications importantes à ce dispositif notamment 
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en ouvrant la possibilité de monétisation des jours épargnés. Décret n°2004-878 du 26 août 2004 
relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale, modifié 

 Circulaire N° 10-007135 D du 31 mai 2010 relative à la réforme du CET dans la fonction 
publique Territoriale. 

3.7.1 L’Ouverture  

Oui Non 

Les agents titulaires et non titulaires : 

- Nommés dans des emplois 
permanents à temps complet ou non 
complet 

- Exercer ses fonctions dans une 
collectivité de manière continue 

- Avoir accompli au moins une année de 
services effectifs 

Les conditions sont cumulatives 

Les agents stagiaires 

Les agents de droit privé (CUI- CAE, apprentis) 
 

3.7.2 L’Alimentation 

Le CET peut être alimenté par : 

 Les jours de congés annuels et jours de fractionnement non pris (journée pleine) 

Les heures et temps inférieurs à une journée complète ne peuvent être déposés sur le CET.  

  Conditions d’alimentation : 

 Avoir un CET ouvert 
 Avoir pris au moins 15 jours de CA au cours de l’année (pour un temps complet – 

proratisation pour les temps partiels et non complets) 

Le nombre maximal de jours pouvant être inscrits et maintenus sur le CET = 60 jours 

3.7.3 - L’Utilisation 

En l’absence de délibération relative à la monétisation : 

Seule une utilisation sous forme de congés est possible. En outre, la collectivité conserve la 
maîtrise du calendrier des congés au regard des nécessités de service. 

Situation Maintien 
des jours 

Utilisations des jours 

Mutation Oui Oui + possibilité de conventionnement entre les 2 
collectivités 
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Détachement auprès d’une 
collectivité territoriale ou d’un 
établissement public 

Oui Oui selon les modalités en vigueur dans la collectivité 
d’accueil + possibilité de conventionnement entre les 
2 collectivités 

Mise à disposition Oui Non sauf autorisation conjointe des administrations 
d’origine et d’accueil 

Mise à disposition auprès d’une 
organisation syndicale 

Oui Oui selon les modalités en vigueur dans la collectivité 
ou l’établissement d’origine 

Congé parental, disponibilité, 
position hors cadre, 
accomplissement du service 
national et des activités dans la 
réserve opérationnelle, sanitaire et 
civile de la police nationale 

Oui Non 

Radiation Oui Le CET doit être soldé au départ de l’agent 

Décès Oui Indemnisation es ayants droit : le nombre de jours est 
multiplié par le montant forfaitaire correspondant à la 
catégorie à laquelle appartenait l’agent au moment de 
son décès (uniquement si un CET est ouvert). Ce 
dispositif s’applique même si la délibération n’a pas 
ouvert la possibilité de monétisation des jours 
épargnés. 

 
Les jours figurant sur le CET peuvent être consommés « au fil de l’eau ». Il est possible de couvrir 
l’absence d’une seule journée par la consommation du CET ainsi que de consommer l’intégralité des 
jours épargnés sur le CET en une seule fois.  
  
La règle selon laquelle l’absence du service au titre des congés annuels ne peut excéder 31 jours 
consécutifs n’est pas applicable à une consommation du CET.  
  
Il est recommandé d’éviter de consommer et d’alimenter le CET sur la même année, le CET ne devant 
être mobilisé que si l’ensemble des absences envisagées sur l’année ne peut être couvert par les 
congés annuels et ARTT.  

La consommation du CET sous forme de congés reste soumise au respect des nécessités de service.  

En ce qui concerne les ATSEM, les heures crédit/débit sont prise en compte sur Horoquartz. 

 

3.8 Les Astreintes  

Délibération du 12 novembre 2019 visée le 20 novembre 2019 
Décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation 
des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale 

Circulaire N°NOR/MCT/B/ /05/10009/C du 15 juillet 2005 relative à la mise en œuvre de la 
rémunération et de la compensation des astreintes et des permanences des agents territoriaux. 

Une période d’astreinte s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, sans être à la 
disposition permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile 
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ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de la 
Collectivité, la durée de cette intervention étant considérée comme un temps de travail effectif, 
ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail. 

Après consultation du Comité Technique, l’assemblée délibérante fixe les cas de recours aux 
astreintes, les emplois concernés et les modalités d'organisation. Ces périodes d'astreinte donnent 
lieu au versement d'une indemnité d'astreinte et d'intervention ou, à défaut à un repos 
compensateur. Pendant une période d’astreinte, l'intervention et, le cas échéant, le déplacement 
allé et retour sur le lieu de travail sont considérés comme du temps de travail effectif. 

 La mise en place des astreintes est validée par le Conseil Communautaire en date du 12/11/2019. 

 

Périodes d’astreintes Indemnités 
d’astreinte 
d’exploitation 

Ou Compensation d’astreinte en durée de 
repos compensateur 

Astreinte du vendredi soir au 
lundi matin 

116.20€ Ou 1 journée 

Journée jour férié 46.55€ Ou ½ journée 

Périodes d’intervention en 
cas d’astreinte 

Indemnités 
d’intervention 

Ou Compensation d’intervention 

Nuit 22€ de l’heure Ou 150% du temps d’intervention 

Samedi 22€ de l’heure Ou 125% du temps d’intervention 

Dimanche et jours fériés 22€ de l’heure Ou 200% du temps d’intervention 

 
 
3.9 Le Supplément Familial de Traitement  
 
Il ne peut être, pour un même nombre d’enfants à charge, inférieur au montant minimum octroyé à 
l’agent à temps complet.  
 
3.10 Le Droit de Grève 
 
Il s’exerce dans le cadre des lois qui le réglementent. C’est une cessation concertée du travail pour 
appuyer des revendications professionnelles. 
 
La grève est un cas de service non fait qui entraîne une retenue sur rémunération proportionnelle à la 
durée de l’interruption. Les heures perdues du fait de grève ne peuvent être compensées sous forme 
de travaux supplémentaires. 
  
3.11 Jour de Carence 
 
A compter du 1er janvier 2018, le jour de carence est rétabli pour les titulaires et contractuels de la 
fonction publique. La rémunération est due à partir du 2ème jour de l’arrêt maladie (arrêt initial). 
Toutefois, le jour de carence ne s’applique pas lors du 2ème arrêt de travail (arrêt de prolongation) : 

- Lorsque l’agent n’a pas repris le travail plus de 48 heures entre les 2 congés maladie ; 
- Et que les 2 arrêts de travail ont la même cause. 

Le jour de carence ne s’applique pas non plus aux congés suivants : 
- Congé pour accident de service ou accident du travail ou maladie professionnelle 
- Congé longue maladie 
- Congé longue durée 
- Congé de grave maladie 
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- Congé de maladie accordé dans les 3 ans après un 1er congé de maladie au titre d’une même 
affection de longue durée (ALD) 

- Congé de maternité et congés supplémentaires en cas de grossesse pathologique 
- COVID 19 

 
3.12 Les ATSEM 
 
Le personnel ATSEM est régi par une Charte. 
 
3.13 Les Saisonniers 
 
La collectivité embauche les saisonniers par le biais de prestataires extérieurs. 
 
IV – LES AIDES SOCIALES 
 
CNAS 
Rappel des conditions pour prétendre au CNAS : 6 mois de contrat, titulaire, stagiaire, contractuel 

 CNAS – CNAS.fr 
Les agents de la fonction publique territoriale française ont droit à une action sociale de 
qualité. Le Comité National d’Action Sociale pour le Personnel des Collectivités Territoriales 
offre aux responsables des collectivités locales, des établissements publics et de toute 
structure associée une solution complète et professionnelle pour y répondre. 
 
Une offre diversifiée et constante évolution, adaptée aux besoins de ses bénéficiaires : 

Le Quotidien 
 Vie professionnelle (médailles, départ en retraite…), 
 Vie personnelle (mariage, PACS, prêt jeune ménage, prêt prothèses et lunetterie…) 
 Service à la personne : ticket CESU 
 Transport : permis de conduire, remises sur l’achat de voitures 
 Logement : prêts Accession et Amélioration de l’habitat 
 Achats : réductions sur nombre de grandes enseignes 

Les enfants : naissance, Noël, rentrée scolaire, garde, vacances, centre de loisirs, prêts Etudes 
supérieurs 
 
Les Vacances : séjours vacances, plan épargne Chèques-Vacances, prêts, remises et offres 
exclusives auprès de plus de 50 partenaires vacances… 
 
Culture & Loisirs : billetterie, offres locales culture, sport, loisires et bien-être, abonnements 
magazines, Chèques Lire/Culture, Coupon Sport… 
 

Une offre accessible à tous, disponible 24h/24 et 7j/7 sur cnas.fr 
 

Votre compte en ligne, 
 

 Accès à tous les avantages en ligne : demandes de prestation, billetterie, vacances … 
 Téléchargement de tous les documents utiles : formulaires de demandes, bons de 

commandes… 
 Suivi et mise à jour des coordonnées, RIB, avis d’impôts, adresse mail…. 
 
Tickets Restaurants (Délibération du 10/12/2019 visée le 17/12/2019 - Modifié par délibération du 12/12/2023) 
 
La mise en place des tickets restaurants est effective depuis le 01/01/2020. 
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La valeur faciale du titre est de 10€ avec une participation de l’employeur à hauteur de 6€ par 
ticket (2 fois 3€), le nombre de tickets restaurants variant en fonction des jours travaillés (en 
journée pleine). Les agents peuvent s’ils le souhaitent bénéficier d’un ticket tous les 2 jours 
soient 1 participation de 3€ par jour par la collectivité. 
En cas d’absence, quel qu’en soit la raison, les tickets seront déduits au prorata du temps 
d’absence chaque mois. 
 
Mutuelle Employeur et Assurance Maintien de salaire (SOFAXIS) (Délibération du 13/11/2018  - Modifié 

par délibération du 12/12/2023 – Modifié par délibération du 22/07/2025) 
La collectivité contribue au financement des garanties de protection sociale complémentaire 
(santé, maternité et prévoyance). 
La prise en charge de la CCLMHD est de : 

 Pour le risque santé, uniquement pour les agents qui adhèrent au contrat groupe 
proposé par le CDG25 : 15€ par agent et par mois. 

 Pour le risque prévoyance (maintien de salaire), uniquement pour les agents qui 
adhèrent au contrat groupe proposé par le CDG25 : 7.60€ par agent et par mois. 

 
Cadeau au personnel (délibération du 9 juillet 2019 visée le 16 juillet 2019) 
 

  Lors d’un mariage, d’une naissance ou d’un départ (retraite ou autre), il est d’usage 
d’offrir un cadeau au membre du personnel d’un montant de 300€ 

La délibération n’ouvre pas droit systématiquement à un cadeau de 300€ mais dit ceci : 
« Le Président rappelle qu’il est d’usage d’offrir un cadeau au membre du personnel concerné 
par un mariage, une naissance, un départ (retraite ou autre…) dans la limite de 300€. Après 
avoir délibéré le CC décide à l’unanimité : 
De valider le principe d’offrir un cadeau au personnel concerné, dans la limite de 300€ » 

Cette délibération ouvre la possibilité d’offrir un cadeau pouvant aller jusqu’à 300€ 
Les cadeaux au personnel sont validés comme suit : 
 

 Naissance – Bon cadeau de 50€ 
 Mariage – Bon cadeau de 100€ 
 Départ (autre que retraite) – Bon cadeau de 100€ maxi 
 Retraite – Bon cadeau jusqu’à 300€ maxi 
 Médailles – Bon cadeau jusqu’à 150€ maxi 
 Stagiaire – Bon cadeau de 50€ à 100€ (pour les stagiaires Post Bac non rémunérés) 

 
 

V/ UTILISATION DES LOCAUX ET DU MATÉRIEL 
 
Le personnel n’a accès aux locaux de la CCLMHD que pour l’exécution de son travail et ne dispose 
d’aucun droit d’entrée ou de maintien dans les locaux en dehors des heures de travail, sauf pour 
motif tenant à l’intérêt du service. 
 
Les locaux sont exclusivement réservés aux activités professionnelles des agents. 
 
Les agents devront maintenir en état de propreté et de sécurité les locaux, maîtriser les dépenses en 
énergie et signaler sans tarder à sa hiérarchie toute anomalie constatée.  
Il est interdit d’introduire dans les locaux des animaux, des objets et des matières susceptibles 
d’incommoder les personnes ou de provoquer des accidents. 
Lors de sa cessation de fonction l’agent doit restituer tous les matériels (clés, outils…) et documents 
en sa possession appartenant à la CCLMHD. 
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5.1 L’usage du matériel 
 
Les agents sont tenus de conserver en bon état le matériel qui leur est confié pour l’exécution de leur 
travail et ne peuvent l’utiliser qu’à des fins professionnelles. Toute appropriation personnelle ou 
utilisation à titre personnel du matériel appartenant à la collectivité sans autorisation est strictement 
interdite. 
Il est également interdit d’envoyer toute correspondance personnelle aux frais de la collectivité. 
 
 
5.2 L’utilisation des véhicules 
 
Seuls sont admis à utiliser les véhicules ou engins collectifs appartenant en propre à la collectivité 
ou mis à disposition à quelque titre que ce soit, les agents en possession d’un ordre de mission 
permanent ou temporaire nominatif, précisant le cadre général des missions, les véhicules que 
l’agent sera amené à conduire et le périmètre où il doit intervenir. Il est strictement interdit d’utiliser 
les véhicules de service à des fins personnelles, sans autorisation ; 
La conduite d’un véhicule de service est strictement subordonnée à la possession du permis de 
conduire en état de validité. L’agent s’engage à informer immédiatement sa hiérarchie en cas de 
rétention, de suspension ou d’annulation de son permis de conduire. 
Il s’engage à respecter les dispositions du code de la route. Toutes infractions commises à bord d’un 
véhicule de service sont de la responsabilité du conducteur. Il s’acquittera des amendes liées à des 
infractions routières. 
Le transport de personnes étrangères au service n’est pas autorisé sans accord. 
L’agent doit respecter l’état de propreté du véhicule confié. 
La Communauté de Communes peut autoriser par écrit (ordre de mission) un agent à utiliser son 
véhicule personnel pour les besoins du service. Dans ce cas, le propriétaire doit s’assurer 
personnellement contre les risques encourus. Les frais occasionnés par cette utilisation sont 
remboursés selon la réglementation en vigueur. 
L’autorité Territoriale peut autoriser le remisage à domicile de véhicule de service, par arrêté 
individuel et pour motifs de service. 

Afin de maitriser la gestion des véhicules et d’en contrôler l’utilisation, la tenue d’un carnet de bord 
est obligatoire. 
Pour chaque mission vous devrez noter dans le carnet de bord : 

 Date 
 Nature et durée de la mission 
 Destination 
 Heure de départ et heure d’arrivée 
 Kilomètres au compteur 
 Distance parcourue 
 Nom du conducteur 
 Signature 
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5.3 Informatique  
 

Afin de répondre à l’évolution sociétale et réglementaire qu’est la généralisation des nouvelles 
technologies et les lois relatives aux données personnelles, la CCLMHD met en œuvre 
l’environnement informatique nécessaire à l’activité des utilisateurs de son système informatique. 
Une charte des usages numériques vous est proposée en complément de ce document. 
 
L’utilisation des ordinateurs fixes et/ou portables, est exclusivement réservée à l’usage 
professionnel. 
Seuls les programmes installés en standard sur les équipements informatique dont la CCLMHD est 
propriétaire peuvent être utilisés. Il est formellement interdit d’installer sur les équipements des 
programmes, applications et logiciels divers qui ont été copiés dont la CCLMHD ne détient pas les 
droits. 
 

L’accès à des sites prohibés de téléchargement de programmes, d’applications et logiciels divers, y 
compris des fichiers illégaux, notamment incitatifs à la haine raciale et à la pédophilie, ainsi que des 
sites à caractères pornographiques, est strictement interdits. 
 

Les supports amovibles (disquettes, CD ROM, clé USB, etc…) provenant de l’extérieur doivent être 
soumis à un contrôle antivirus préalable. 
En cas d’absence momentanée, l’utilisateur doit verrouiller sa session. Celle-ci est nominative et ne 
peut être utilisée par d’autres personnes (risque d’usurpation d’identité). Le mot de passe de session 
ne doit en aucun cas être partagé. 
A la fin de sa journée de travail, l’utilisateur doit quitter les applications et verrouiller 
systématiquement son PC, arrêter le système par arrêt logiciel, éteindre l’écran et l’imprimante. 
Un premier niveau de sécurité consiste à utiliser des mots de passe sûrs non communiqués à des tiers 
et régulièrement modifiés. 
La mise en œuvre du système de sécurité comporte des dispositifs de sauvegarde quotidienne des 
informations. 
L’utilisateur doit signaler tous dysfonctionnements ou anomalies au référent informatique. 
L’utilisateur doit procéder régulièrement à l’élimination des fichiers non-utilisés et à l’archivage dans 
le but de préserver la capacité de mémoire. 
 
Afin de dépanner au plus vite les utilisateurs, sans se déplacer, les agents de l’AD@t ou du prestataire 
informatique peuvent prendre la main à distance sur les ordinateurs. Ceux-ci sont tenus de 
demander aux utilisateurs leur autorisation de se connecter avant toute intervention. 
 
5.4 Téléphonie 
 

L’utilisation des téléphones fixes et portables est réservée à des fins professionnelles. 
Les communications à caractère personnel émises à partir des téléphones de la collectivité ou reçues 
sur ces mêmes téléphones au cours du temps de travail doivent être limitées aux cas d’urgences et 
justifiées.  
Les règles générales sont les suivantes : 
L’utilisateur doit aux fins de sécurisation du téléphone mobile qui lui est confié : 

 Changer le code PIN de démarrage initialement paramétré, 
 Mettre en place un code de déverrouillage si le téléphone le permet, 
 Récupérer le code IMEI de son téléphone en tapant les touches *#06# sur le clavier. ( (Le code 

IMEI (International Mobile Equipment Identity) est le numéro qui permet d'identifier un 
équipement mobile (téléphone portable ou tablette utilisant le réseau mobile). Il se 
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compose de 15 à 17 chiffres et c'est un numéro d'identification unique : chaque mobile a son 
propre code.) 

             Transmettre toutes ces informations à son responsable de service d’une manière sécurisée. 
 L’agent qui quitte définitivement la collectivité devra restituer le téléphone portable 

professionnel ainsi que les accessoires. 
 La collectivité est en mesure de procéder au contrôle de l’ensemble des appels émis. 
 L’utilisation des téléphones portables personnels pendant le travail doit rester occasionnelle 

et discrète. 
 

5.5 Messagerie électronique 
 
L’utilisation de la messagerie est réservée à des fins professionnelles. La consultation d’une 
messagerie personnelle doit rester occasionnelle et se faire en dehors des temps de travail. 
L’utilisateur s’engage à ne pas envoyer en dehors des services de la collectivité des informations 
professionnelles nominatives ou confidentielles, sauf si cet envoi est à caractère professionnel et 
autorisé par son supérieur hiérarchique. 
Il est conseillé et de bon usage de : 

 Ne pas ouvrir des courriels entrants qui semblent être des spams 
 Répondre dans un délai convenable 
 Respecter la confidentialité des courriels reçus 

 
L’utilisateur soigne la qualité des informations envoyées à l’extérieur et s’engage à ne pas diffuser 
d’informations pouvant porter atteinte à la dignité humaine ou à la vie privée ou aux droits et image de 
chacun ou faisant référence à une quelconque appartenance à une ethnie, religion, race ou nation 
déterminée. 
L’utilisateur signera tout courriel professionnel. 
L’utilisateur doit éviter de surcharger le réseau d’informations inutiles. Les messages importants sont 
à conserver et/ou archiver, les autres à supprimer. Le dossier « éléments supprimés » doit être vidé 
périodiquement. 
En cas d’absence prévisible, l’utilisateur devra mettre en place un message automatique d’absence 
indiquant la date de retour prévue. Un agent du service doit pouvoir gérer les messages pendant son 
absence. 
Chaque responsable de service doit se créer une adresse mail professionnelle. 
 
5.6 Internet 
 
L’utilisation d’internet est réservée à des fins professionnelles et /ou syndicales dans le cadre de 
l’exercice des décharges d’activité et autorisations spéciales d’absence. 
L’usage de l’accès à internet pour des besoins personnels au cours du temps de travail doit être limité 
aux cas d’urgence et justifié. 
Le stockage permanent sur les postes de données téléchargées sur internet est interdit. 
Le stockage sur le réseau de données à caractère non professionnel téléchargées sur internet est 
interdit. 
 
Pour éviter les abus, l’Autorité territoriale peut, après information préalable de l’agent et en sa 
présence, procéder, à tout moment, au contrôle des connexions entrantes et sortantes et des sites 
les plus visités. 
Toute procédure d’achats personnels sur internet est formellement interdite durant le temps de 
travail et doit rester occasionnelle pendant les temps de pause. 
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La collectivité rappelle à ses agents qu’il n’existe pas d’obligation liée à l’utilisation des outils hors 
des horaires indiqués dans leurs contrats de travail. 
 
 
5.7 Protection de l’environnement 
 
 La collectivité participe à la préservation de l’environnement en organisant le tri sélectif. Pour les 
agents qui travaillent au siège de la Communauté il convient de déposer le papier, emballages dans 
les bacs et conteneurs appropriés situé au RDC du bâtiment (sous les escaliers). Pour les autres il est 
souhaitable de respecter les consignes de tri. 
Chacun veillera à apporter un comportement économique par rapport aux moyens fournis (chauffage, 
éclairage, utilisation du papier brouillon, impression recto/verso…. 
 
5.8 Droit à l’image  
 
L’image d’une personne ne peut être utilisée sans son consentement écrit. D’une manière générale, 
les photos que les agents sont amenés à prendre dans l’exercice de leurs fonctions ne doivent pas 
comporter de personnes, plaques d’immatriculation, etc… 
Les photos prises dans le cadre des activités de la collectivité ou dans ses locaux ne peuvent pas être 
utilisées à des fins personnelles et sont interdites à la diffusion externe sans le consentement de la 
direction. 
Cette recommandation s’applique aux enregistrements sonores et vidéo. Les formulaires 
d’autorisation sont disponibles auprès du Délégué à la Protection des données. 
 
 

VI/ DISCIPLINE 
L’agent qui, dans l’exercice de ses fonctions, ne respecte pas l’une de ses obligations s’expose à une 
sanction disciplinaire et, le cas échéant, à une sanction pénale. 
 
Pour les agents fonctionnaires, les sanctions disciplinaires sont réparties en quatre groupes : 

 Premier groupe : l’avertissement, le blâme, l’exclusion temporaire de fonctions pour une 
durée maximale de trois jours 

 Deuxième groupe : l’abaissement d’échelon, l’exclusion temporaire de fonctions pour une 
durée de quatre à quinze jours 

 Troisième groupe : la rétrogradation, l’exclusion temporaire de fonctions pour une durée de 
seize jours à deux ans 

 Quatrième groupe : la mise à la retraite d’office, révocation. 
 
Les sanctions du 2ème, 3ème et 4ème groupe nécessitent la saisine du conseil de discipline. 
Pendant toute la durée de la procédure l’agent peut se faire assister de défenseurs de son choix. 
La décision prononçant une sanction des 2èmes, 3èmes ou 4èmes groupes est susceptible de 
recours devant le conseil de discipline de recours. 
 
Pour les agents stagiaires, les sanctions disciplinaires sont : 

 L’avertissement, 
 Le blâme, 
 L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de trois jours, 
 L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de quinze jours, 
 L’exclusion définitive du service 

Les deux dernières nécessitent la saisine du conseil de discipline (formation spécifique de la CAP) 
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Pour les agents contractuels, les sanctions disciplinaires sont : 
 L’avertissement, 
 Le blâme, 
 L’exclusion temporaire de fonctions avec retenue de traitement pour une durée maximale de 

six mois pour les agents recrutés pour une durée déterminée et d’un an pour les agents sous 
contrat à durée indéterminée, 

 Le licenciement sans préavis ni indemnité de licenciement, 
Les deux dernières nécessitent la saisine du conseil de discipline (CCP) 
 
Quelle que soit la sanction disciplinaire, l’agent dispose d’un délai suffisant pendant lequel il prend 
connaissance de son dossier pour organiser sa défense.  
 
 

VII/ HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 
 
En application des dispositions réglementaire, l’autorité territoriale doit mettre en œuvre toutes les 
mesures de prévention appropriées, pour assurer des conditions d’hygiène et de sécurité de nature à 
préserver la santé et l’intégrité physique des agents, durant leur travail. 
Chaque agent doit respecter et faire respecter, en fonction de ses responsabilités hiérarchiques, les 
consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux de travail, pour l’application 
des prescriptions prévues par la règlementation relative à l’hygiène et à la sécurité. 
 
La CCLMHD a son propre CHSCT (Comité d’Hygiène de Sécurité des Conditions de Travail). 
L’autorité territoriale a obligation de nommer un assistant de prévention dont le rôle est de l’assister 
et de le conseiller dans la démarche d’évaluation Des risques et dans la mise en place d’une 
politique de prévention des risques ainsi que la mise en œuvre des règles de sécurité et d’hygiène au 
travail. 
 
L’assistant de prévention tient également à jour le registre de santé et sécurité au travail qui se situe 
au bureau d’accueil de la CCLMHD. Ce registre est un outil de communication qui permet à chaque 
agent ou usager du service de faire-part librement de ses préoccupations en matière d’hygiène et de 
sécurité au travail. 
 
Une trousse de secours est disposition au bureau d’accueil de la CCLMHD. 
 
7.1 Les Formations et Habilitations 
Certaines activités nécessitent des autorisations de conduite ou des habilitations (habilitations 
électriques…) délivrées au vu de l’aptitude professionnelle, médicale et d’une formation spécifique. 
 
7.2 Les Visites Médicales 
 
Les agents sont tenus de se soumettre aux visites médicales obligatoires, aux visites d’embauche 
(auprès d’un médecin agréé et d’un médecin de prévention) et de reprise du travail, ainsi qu’à 
d’éventuels examens complémentaires. 
 
7.3 Tabac 
 
Il est interdit de fumer dans l’ensemble des lieux publics notamment : 

 Les locaux recevant du public, 
 Les communs (vestiaires, bureaux, hall…) 
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 Les locaux contenant des substances et préparations dangereuses (carburants, peintures, 
colles, solvants, produits phytosanitaires, produits d’entretien…) 

 
Il est interdit de fumer dans les véhicules de service et dans les cours d’école. 
 
 
7.4 L’Alcool 
 
Les articles R. 4228-20, R. 4228-21, R. 3231-16, R. 4225-2, R. 4225-3 et R. 4225-4 du Code du travail 
réglementent l’introduction et la consommation d’alcool sur les lieux de travail. Il est interdit à toute 
personne d’introduire ou de distribuer des boissons alcoolisées sur les lieux de travail. 
Par ailleurs, il est interdit de laisser séjourner ou entrer dans les lieux de travail des personnes en état 
d’ivresse.  
En certaines occasions, des moments de convivialité peuvent être organisés par le personnel sur 
accord préalable de l’autorité territoriale, au cours desquels une consommation d’alcool en dose 
raisonnable sera exceptionnellement autorisée, sous la surveillance de l’agent à qui a été délivrée 
l’autorisation. 
Il devra obligatoirement être proposé des boissons sans alcool autres que de l’eau. 
Chaque consommateur doit veiller à ne pas dépasser le taux d’alcool prévu par le Code de la Route 
en fin de manifestation. 
En cas d’alcoolémie avérée l’agent sera retiré de son poste de travail et l’autorité territoriale 
interviendra pour : 

 Prendre les dispositions nécessaires pour raccompagner l’agent à son domicile, 
 Prévenir les secours si l’état de santé de l’agent est jugé critique, 
 Faire appel à la force publique si l’agent adopte un comportement agressif. 

 
7.5 Harcèlement moral 
 
Aucun agent ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour 
effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa 
dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. 
 
7.6 Harcèlement sexuel 
 
Aucun agent, qu’il soit titulaire ou contractuel ne doit subir les faits : 

 Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotations 
sexuelle répétés qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou 
humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante. 

 Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, même non 
répétée, exercée dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-
ci soit recherché au profit de l’auteur des faits ou au profit d’un tiers. 

Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation la formation, la notation, la 
discipline, la promotion, l’affectation et la mutation ne peut être prise à l’égard d’un agent : 

 Parce qu’il a subi ou refusé de subir les faits de harcèlement 
 Parce qu’il a formulé un recours auprès d’un supérieur hiérarchique ou engagé une action en 

justice visant à faire cesser ces faits, 
 Ou bien parce qu’il a témoigné de tels faits ou qu’il les a relatés. 

Tout agent ayant procédé aux agissements définis ci-dessus, est passible d’une sanction disciplinaire 
et d’une procédure pénale. (Réf loi n°2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale- code du 
travail, code pénal) 
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7.7 Substances Illicites 
 
Il est également formellement interdit de pénétrer ou de demeurer dans la collectivité sous l’emprise 
de substances classées illicites, mais aussi d’introduire, de distribuer ou de consommer de la drogue 
ou toute forme de substances illicites au sein de la collectivité.  
Pour des raisons de sécurité, l’autorité territoriale pourra faire appel à un médecin pour procéder à 
des contrôles ou à des dépistages de substances stupéfiantes pendant le temps de service et 
prioritairement, sur les agents occupants des postes de sécurité. Tout conducteur doit respecter le 
Code de la route concernant la possession ou l’usage des substances ou plantes classées comme 
stupéfiantes. 
 
7.8 Droit de retrait 

Le droit de retrait consiste en la possibilité offerte à tout agent de quitter son poste de travail dans les 
circonstances suivantes : 

 Il a un motif raisonnable de penser qu'il se trouve exposé à un danger grave et imminent pour 
sa vie ou sa santé 

 Et/ou il constate une défectuosité dans les systèmes de protection. 

Procédure 

L'agent qui se trouve dans une situation de travail présentant un danger grave et imminent en alerte 
immédiatement son chef de service et peut se retirer d'une telle situation. 

Il peut aussi informer un représentant du personnel au CST. Celui-ci alerte immédiatement le chef de 
service et consigne l’événement dans un registre spécial tenu, sous la responsabilité du chef de 
service. Ce registre des dangers graves et imminents est tenu à la disposition des membres du CST, 
de l'inspection du travail et des inspecteurs santé et sécurité au travail. 

Tout avis figurant sur ce registre doit être daté et signé et comporter les informations suivantes : 

 Indication des postes de travail concernés 
 Nature et cause du danger 
 Nom de la ou des personnes exposées 
 Mesures prises par le chef de service pour y remédier. 

Le chef de service procède immédiatement à une enquête, s'il y a lieu avec le représentant du CST qui 
lui a signalé le danger, et prend les dispositions nécessaires pour y remédier. 

Il informe le CST des décisions prises. 

En cas de divergence sur la réalité du danger ou la façon de le faire cesser, le CST est réuni dans les 
24 heures. L'inspecteur du travail est informé de cette réunion et peut y assister. 

L'administration décide des mesures à prendre après avis du CST. En cas de désaccord entre 
l'administration et le CST, l'inspecteur du travail est obligatoirement saisi. 

Aucune sanction et aucune retenue de salaire ne peut être prise à l'encontre d'un agent ou d'un 
groupe d'agents qui se sont retirés d'une situation de travail qui présentait un danger grave et 
imminent pour leur vie ou leur santé. 

L'administration ne peut pas demander à un agent de reprendre son activité si un danger grave et 
imminent persiste, notamment en raison d'une défectuosité du système de protection. 
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Des arrêtés ministériels fixent les missions incompatibles avec l'exercice du droit de retrait, car il 
compromettrait l'exécution même de ces missions. Cela concerne notamment les missions de 
secours et de sécurité des personnes et des biens. 

 

VIII/SECRET PROFESSIONNEL 
 
La discrétion professionnelle s’impose à l’agent pour tous les faits, informations ou documents dont 
l’agent a eu connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions. 
Le secret professionnel s’impose à l’agent pour toutes les informations qui relèvent du secret de la 
vie privée ou de tous secrets protégés par la loi (dossiers personnels et médicaux par exemple.) 
Ces dispositions ne font pas obstacle au devoir d’information qui s’impose à l’agent et qui s’exerce 
dans le respect des dispositions législatives et réglementaires sur le libre accès aux documents 
administratifs.  
(Ex : conformément au code pénal, l’ATSEM doit révéler un secret en cas de sévices à l’encontre d’un 
élève. Il en réfèrera alors au directeur d’école.) 
 
L’agent respecte une certaine retenue dans les opinions qu’il exprime en public, particulièrement 
dans l’exercice de ses fonctions. L’obligation de réserve constitue le corollaire de la liberté d’opinion. 
 
 

IX/ DROIT SYNDICAL 
 
Conformément aux dispositions du Décret n° 585-397 du 03 Avril 1985, toutes mesures doivent être 
prises pour permettre aux agents de bénéficier du droit syndical, dans des conditions conformes au 
bon fonctionnement du service. Les autorisations d’absence sont accordées pour participer aux 
réunions d’information syndicale ainsi qu’aux réunions des instances paritaires. 
 
 

X/ MISE EN ŒUVRE 
Le présent règlement modifié a reçu un avis favorable du Comité Technique le 31/10/2025 
Il a été adopté par le Conseil Communautaire du 25/11/2025. 
 
Dès son entrée en vigueur, un exemplaire du présent règlement sera notifié à chaque agent de la 
collectivité. Il sera en outre consultable au service des Ressources Humaines. 
Tout agent recruté ultérieurement à son entrée en vigueur en recevra un exemplaire. 
Ce règlement intérieur entre en vigueur au 01/07/2021 et a été modifié à la date du 25/11/2025. 
Modifications : toute modification sera soumise à l’avis du Comité Social Territorial (ex Comité 
Technique) 
 
 

























DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

-------------------
EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : LES HOPITAUX NEUFS (307)
Section      : AB
Feuille(s)   :  000 AB 01
Echelle d'origine : 1/1000
Echelle d'édition : 1/1000
Date de l'édition  : 20/08/2025
Date de saisie     : 01/01/1962

N° d'ordre du document d'arpentage : 400 G
Document vérifié et numéroté le 20/08/2025
A PTGC BESANCON
Par DIDIER KOENIG

GEOMETRE CADASTREUR
Signé

Cachet du service d'origine : 

PTGC DOUBS
CFP Chamars - Bd Charles de Gaulle

25043 BESANCON CEDEX
Téléphone : 03 81 65 65 50

ptgc.doubs@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le présent document d'arpentage, certifié par les 
propriétaires sous-signés (3) a été établi (1) : 

A - D'après les indications qu'ils ont fournies au 
bureau ;
B - En conformité d'un piquetage : ___________ 
effectué sur le terrain ; 

C - D'après un  plan d'arpentage ou  de bornage, 
dont copie ci-jointe, dressé le ____/____/____ 
par _______________ 
géomètre à _______________________ . 

Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance
des informations  portées au dos  de la chemise 
6463.
A ______________________ ,  le ___________

D'après le document d'arpentage dressé 
Par PETITE THOMAS  (2) 

Réf. :

Le 05/08/2025

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans  le  cas  

d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les 

propriétaires peuvent avoir effectué eux mêmes le piquetage. 

(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou 

technicien retraité du cadastre).

(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire

(mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...). 


